


MAIRIE DE DIONAY 
, . 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers L'an deux mille neuf le 27 octobre 
En exercice : 11  le Conseil Municipal de la commune de DIONAY (Isère) 
Présents : 1 1 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, a la mairie, 
Votants : 1 I sous la présidence de Mme Soulier Madeleine, Maire. 
Pour : 10 Date de convocation du conseil municipal : 1211012009 
Contre : 1 Présents : Mme Soulier M, Mr Garnier C, Mr Gillos T, Mr Landais G 
Abslention : Mr Giloz J.C., Mr Coudreau A, Mr Mayet R , Mme Dimassi L, Mr Cros 

JP, Mr Marandat , Mr P Cramer 

Absents : 
Excusés 
Secrétaire : Mr COUDREAU A 

OBJET : APPROBATION DU PLC 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.123.10, R.123.24 
et R. 123.25 ; 
Vu la loi No 2000-1208 du 13 Décembre 2000, en son article 4, relative à 
la Solidarité et au Renouvellement Urbain moditiant le Code de 
l'urbanisme. 
Vu la loi No 2003.590 du 2 juillet 2003, dite loi Urbanisme Habitat, et 
notamment son article 27 modifiant le Code de l'urbanisme. 
Vu la délibération en date du 8 mars 2002 prescrivant l'élaboration du 
P.L.U. et définissant les modalités de la concertation ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 13 novembre 2007 
arrêtant le projet d'élaboration du P.L.U. et tirant le bilan de la 
concertation ; 
Vu l'Arrêté municipal en date du I l  juillet 2008 mettant à enquête 
publique le projet d'élaboration du P.L.U. ; 
Vu le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 
le' septembre 2008 au 30 septembre 2008 et les conclusions du 
Commissaire Enquêteur ; 
Considérant que le projet d'élaboration du P.L.U., tel qu'il est présenté 
au Conseil Municipal est prêt à être approuvé. conformément à l'article 
L.123.10 du Code de l'urbanisme ; 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide d'approuver le projet d'élaboration du P.L.U.; tel qu'il est annexé 
à la présente ; 

Tmnsniis en Préfecture le 3 0 f ' ~ I  'Zao3 
Affiché le ?911012009 
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Carte des aléas de versant et des aléas torrentiels 

Commune de DIONAY (Isère) 

Note de présentation 

1. Préambule 

e Service de Restauration des Terrains en Montagne de l'Isère et la commune de DIONAY ont 
Lconfié à la sociét6 Alp'Géorisques - 13, Chemin du vieux c h h e  i M Ï n u i  (18) - 
l'élaboration d'une carte des aléas de versant et des aléas torrentiels couwant l'ensemble du 
temtoire communal. 

Ce document présente l'activité ou la fréquence de divers phénomènes naturels affectant le 
teriitoire communal. Les phénomènes étudiés sont les suivants : 

r Les mouvements de terrain : . glissements de terrain 
. effondrements de cavités souterraines 

r Le ruissellement de versant 

r Les crues torrentielles 

r Les inondations de pied de versant 

r Les zones humides 

NB. Une déïinirion de ces divers phénomènes naturels est donnée dans les pages suivantes 

La cartographie a été élaborée à partir de reconnaissances de terrain effectuées en septembre 

-. 
1997 par Didier MAZET-BRACHET, inginieur-géotechnicien, et d'une enquête auprès de la 
municipalité et des services déconcentrés de I'Etat. 
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2. Présentation de la commune 

a commune de DIONAY est installée au coeur du massif de Chambaran. Cette région du bas- 
L Dauphiné, à cheval sur les départements de la Drbme et de I'ière est située en rive droite de 
la rivière Isère, à mi-chemin entre GRENOBLE et VALENCE. 

DIONAY est rattachée au canton de ST-MARCELLIN, dont elle est distante d'une dizaine de 
kilomètres. 

2.1. Le milieu naturel 

La région de Chambaran est un plateau dont l'altitude ne dépasse jamais 1 000 m. Ce plateau 
présente une pente générale vers l'Ouest. 
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La commune de DIONAY comprend deux entités géographiques distinctes 

. - A l'Ouest du Col de la Madeleine, le relief est relativement doux. Cette région de collines est 
drainée par le misseau du Mouchet qui s'écoule vers l'Ouest pour rejoindre 1'Herbasse ; 

. . A l'Est du col, le temtoire est compris dans les hauts bassins du Furand et du Sautinet, tous 
deux tibutaires du Merdaret, lui-même affluent de l'Isère. Ces cours d'eaux ont largement 
entaillé la formation du plateau ce qui confère à ce secteur une morphologie chahutée. 

2.1.1. Le contexte géologique 

Les formations géologiques rencontrées ont une origine détitique relativement récente. Les 
différents ravins qui entaillent la région permettent une bonne connaissance des horizons en 
présence. 

2.1.1.1. Les formations tertiaires 

La base de la série est constituée de sables littoraux présentant parfois des passées 
conglomératiques. Cette formation est visible dans les ravins du Furand, du Frison et du Sautinet, 
en limite communale de SAINT-ANTOINE. Elle est encore beaucoup plus visible sur cette 
commune. Le toit de cette formation se situe vers la cote 430. 

Au-dessus de ces sables, s'empilent ensuite une altemance de couches argilo-marneuses 
d'origine fluvio-lacustre et de sables fluviatiles. Au-delà de la cote 500, le sable s'associe à des 
passées conglornératiques. 

Vers la cote 550, les sables laissent la place à des conglomérats fluviatiles indurés en 
poudingues. Leur toit se situe a la cote 600. 

2.1.1.2. Les formations quaternaires 

L'ensemble est chapeauté par la formation de Chambaran. 11 s'agit d'uns grave à galets 
quartzitiques et à matrice argileuse rougeâtre, dont la mise en place remonte à la charnière 
tertiairelquatemaire. 

Enfin, des dépôts d'origine éolienne recouvrent de façon plus ou moins continue les plateaux. Ce 
sont des loess. Ils se présentent sous la forme d'un limon jaunâtre imperméable. 

2.1.1.3. Comportement géomécanique 

Le comportement géomécanique de ces différentes formations se traduit par des irrégularités 
topographiques bien visibles dans le paysage. Ainsi : 

- les sables littoraux ont tendance à former des falaises très redressées dans les talwegs du 
Furand et du Frison ; 

- les sables et argiles intercalés se rencontrent sur de faibles pentes (Chapponay, Pellalion, 
Michon, Rive-gauche du Furand, St-Jean-le-Fromental, etc...). Ces terrains sont fréquemment en 
glissement, dès que la pente se renforce ; 
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- les sables, conglomérats et argiles intercalés sont caractérisés par des pentes plus soutenues, 
visibles à mi-pente des versants (Beauregard, amont de la RD 27a, au-dessus du village, 
l'Issiboud, le Cul de Perrette, Château-Renard, etc...). 

La plus grande partie de ce niveau présente des indices de glissements importants. 

. . - les conglomérats fluviatiles sont caractérisés par des pentes souvent assez fortes. Ils sont 
visibles à Chapponay, aux Cottoyaux, à la Ville-d'Or ou à la Grange de l'Aigle. 

Cette formation présente, grâce à son induration, de bonnes caractéristiques géomécaniques ce 
qui explique parfois des affleurements sub-verticaux. 

Par contre, de vastes combes taillées dans ces niveaux sont souvent le lieu de glissements très 
intenses (Chapponay, Combe de Pellalion, Les Sarrets, Grand-Grange, etc ...) ; 

- les formations de Chambaran, posées en casquette sur l'ensemble, sont caractérisées par des 
pentes faibles et sont, sur cette commune, peu associées aux glisseinents de terrains. Il en est de 
même pour le loess. 

2.1.2. Hydrogéologie et hydrologie 

La région de Chambaran est caractérisée par des sols fins (limons et argiles, sables fins, etc ...) 
peu propices au développement d'aquifères puissants. 

Cependant l'humidité des sols est quasi-permanente sur l'année ce qui permet d'observer un 
grand nombre de sources peu productives, mais pérennes. Ces sources permettent de soutenir 
l'étiage estival, et peu de cours d'eau de la région sont à sec l'été, au moins dans la partie haute 
de leur cours. 

L'imperméabilité du sol se traduit également par un coeficient de ruissellement important lors 
des périodes pluvieuses. En conséquence, les cours d'eau connaissent des crues violentes, avec 
des temps de réponse très courts. 

Ces débits importants s'accompagnent souvent d'une érosion des berges intense et d'un fort 
transport solide. 

2.2. Le milieu humain 

La commune de DIONAY est une commune mrale. Il n'y existe pas d'activité industrielle, 

2.2.1. L'agriculture 

Les cultures se limitent aux rares terres planes ou peu pentées. Elles sont surtout orientées vers 
les céréales et le tournesol. De nombreuses plantations de noyers assurent également un 
complément de revenus aux aficulteurs. 

Dès que la pente se renforce, les cultures cèdent la place aux pâturages. Ces derniers occupent la 
plus grande part des terres agricoles. On y rencontre traditionnellement des ovins et des bovins, 
mais également des équidés dont la population est en augmentation. 
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2.2.2. La forêt 

La nature siliceuse du terrain est favorable au développement d'une forêt de châtaigniers, mêlée 
de chênes. Sur les plateaux, cette forêt fait l'objet d'une exploitation intense comme bois de 
chauffage et pour la fabrication de piquets (châtaigniers). 

Cette même forêt est également présente en ripisylve, mais son exploitation est souvent plus 
délicate du fait de l'encaissement des wurs d'eau. 

2.2.3. L'urbanisation 

L'habitat est très dispersé. Le coeur du village ne comporte que quelques bâtiments. De 
nombreux hameaux de quelques maisons et de multiples fermes isolées parsèment le paysage. 

Cette grande dispersion de l'habitat est ressentie comme une entrave au développement local : 

- il n'existe pas de réseau d'eau potable communal, 
- il n'existe pas de système d'assainissement, 
- il y a beaucoup de voies communales, 

- etc ... 

2.2.4. Le réseau routier 

Le territoire de DIONAY est traversé par trois routes départementales : 

- la RD 20b, du Col de la Madeleine à ROYBON, 
- la RD 27, à l'Ouest du Col de la Madeleine, 
- la RD 27a, du Col de la Madeleine à ROYBON par le village. 

Parallèlement, un grand nombre de voies communales désservent les nombreuses fermes isolées. 
Ce réseau est particulièrement tortueux dans la moitié est de la commune, où il serpente dans les 
combes du Furand et de ses nombreux affluents. 
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3. Phénomènes naturels et aléas 

m i  les divers phénomènes naturels susceptibles d'affecter le territoire communal, seuls les 
mouvements de terrain, les m e s  torrentielles, les missellanents de versant et les mnes 

humides ont été pris en compte dans le cadre de cette étude. La définition retenue pour ces 
phénomènes est présentée ci-dessous (Cf. tableau nol). 

Phénomène 

Chute de blocs 

Glissement de terrain 

Définitions 
Chute d'éléments rocheux d'un volume unitaire compris entre quelques décimètres et 
quelques mètres cubes. Le volume total mobilisé lors d'un épisode domé est limité à 
quelques centaines de mètres cubes. 
Mouvement d'une masse de terrain d'épaisseur variable le long d'une surface de rupture. 
L'ampleur du mouvement, sa vitesse et le volume de matériaux mobilisé sont 
éminemment variables : glissement affectant un versant sur plusieurs mètres (voue 
plusieurs dizaines de mètres) d'épaisseur, eoulée boueuse, fluage d'une pellicule 
suoerficielle. ~ ~ 

Effondrement 

Crue torrentielle 

3.1. Approche historique des phénomènes naturels 

La consultation des services déconcentrés de I'Etat, de diverses archives et l'enquête menée 
auprès de la municipalité ont permis de recenser un certain nombre d'événements qui marquèrent 
la mémoire collective, ou furent relatés par les médias. Cette recherche confirme que la 
sensibilité des formations géologiques en présence s'est traduite historiquement par un grand 
nombre de phénomènes érosifs plus ou moins destmcteurs : 

..r--- ~~ -----  ~ . .  

Formation d'excavations ou apparition d'affaissements à la surface du sol, à la suite 
d'un phénomène de suffosion ou de l'effondrement de cavités souterraines. 
Apparition ou augmentation brutale du débit d'un cours d'eau à forte pente qui 
s'accompagne fréquemment d'un important m s p o r t  de matériaux solide et d'érosion. ~ 

Ruissellement de versant 

Zone humide 

- . - &  

consécutive à des préeipitations exceptionnelles. Ce phénomène peut provoquer des 
débuts d'érosion et évoluer en crue torrentielle. 
Zone marécageuse ou présentant des caractéristiques de terrain à très forte teneur en 
eau. pouvant être inondée et susceptible d'être compressible. 

Tableau nol  Défmitions des phénomènes naturels étudiés. 

Date 

1 Sur tout le temtoire 

Fin du XIX 

automne 1906 

0910811917 . . 
crue emporte le pont du tramway situé au bas de la commune. 
Des coulées boueuses apparaissent en plusieurs points de la 1 

Localisation Dégâts 

La Grande Côte 

A l'aval du village - 
La Ville-d'Or 
Le Furand 

La Ceme se déplace pas suite d'un glissement « l e  bâtiment 
exposé à l'Est se retrouve face au Sud )). 
La ligne de tramway St-Marcellin-Lyon est endommagée. Le 
remblai s'effondre à la Ville d'Or. 
A la suite de 5 iours de orécivitations diluviennes. le Furaud en 

1939 (?) 

1960 

communal 

Devant DIONAY 

Territoire communal 

eommune. 
Un haliment est endommagé et évacué à la propriété MAYET, 
en bordure de la RD 27a. 
Plusieurs glissements de terrains se produisent en plusieurs 
points, au cours du second semestre. 
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Tableau n02 Quelques phénomènes marquants 

emtoire communal 

3.2. Observations de terrain 

1988 

1990 

Non daté 

Non daté 

Non daté 

Non daté 

Non daté 

3.2.1. Les crues torrentielles 

Les cours d'eau de la commune s'écoulent au fond de talwegs bien marqués. DU fait de la 
topographie, il n'existe pas de zone d'épandage torrentiel, en dehors des lits mineurs. 

Furand 

La Gouy 
Les Tarabeux 

Grange de l'Aigle 

Le Grand-Champ 

Les Sarrets 

Le Rafour 

Le Pinet 

La pente des torrents situés à l'Ouest du Col de la Madeleine est assez faible. En conséquence, 
l'activité du transport solide est modeste dans ce secteur. Cependant, compte tenu de 

Le pont de St-Jean (entre DIONAY et le Cul de Perette) est 
affouillé et emporté. 
Apparition de cavités avec galeries probablement liées à des 
circulations d'eaux (suffosion). 

La route communale est coupée à l'aval du Iicu-dit. 

Affaissement dans les champs. 
La route départementale est endommagée par un glissement de 
terrain, le site a été drainé. 
La route de St-Jean est coupée. Un bâtiment agricole est 
endommagé. 
Le bâtiment GIMET est basculé de quelques centimèees. 
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l'imperméabilité des formations de Chambaran qui constituent l'assise du secteur, le 
ruissellement très intense qui s'y manifeste lors des grosses précipitations s'accompagne de 
débits instantanés importants. Les berges et les ouvrages hydrauliques peuvent alors subir des 
dommages plus ou moins importants. 

, . Le Valeré draine un bassin versant qui débute sur la commune de ROYBON. La forêt couvre près 
de 75 % de la superficie du bassin versant. Le transport solide semble y être modéré. 

La Combe Gibasson draine elle aussi la zone de plateau. Le cours est entièrement en secteur 
boisé. Aucune activité particulière n'est à signaler. 

Le ruisseau du Grand Vemay est également intégralement situé en zone boisée. Le transport 
solide y est modéré. 

Le ruisseau du Mouchet prend sa source sur la comme de SAINT-ANTOINE. Le transport solide est 
faible, mais le débit croît rapidement lorsqu'il reçoit ses affluents de rive droite : Le Grand 
Vernay et La Combe Gibasson. 

Les ravins de la moitié Est sont caractérisés par des pentes plus fortes. Ces pentes accrues 
confèrent à ces cours d'eau des capacités érosives très importantes. Les fréquents affouillements 
de berges favorisent l'apparition où l'entretien de glissements de terrains plus ou moins étendus. 
Les torrents les plus actifs semblent être le Furand et le Pellalion. 

Le Pellalion, cours d'eau ramifié mais insignifiant en amont de la RD 27a, s'enfonce rapidement 
dans une gorge profonde à l'aval de la route. Sur ce tronçon, l'érosion des berges s'accompagne 
de glissements de berge parfois importants (une maison a été détruite en 1981). 

Le ruisseau de 1'Essaillon n'a d'existence qu'à l'aval du village. Il est alimenté par des sources et 
des suintements collectés à l'amont de la RD 27a. A l'aval, il s'enfonce progressivement dans les 
terrains meubles pour rejoindre le Furand. 

Le Furand constitue l'appareil torrentiel principal de la commune. Il prend sa source dans une 
vaste combe boisée. A l'amont de la route communale de St-Jean. Il reçoit les eaux d'une 
multitude de sources dont certaines sont captées. 

A l'aval de la route, le cours s'enfonce progressivement. Le lit est souvent très encaissé et les 
berges sont fréquemment en proie à des glissements de terrains très actifs. 

Le ruisseau des Sarrets collecte plusieurs petites combes en amont de la voie communale. Leur 
cours a fait l'objet de modifications anciennes, associées à la réalisation de la ligne de tramway 
ST-MARCELLIN-LYON (déviation du cours, remblaiement, etc...). 

A l'aval de la route communale, le lit s'enfonce rapidement avant de rejoindre le Furand à la cote 
465. 

Le ruisseau de Frison draine la combe de St-Jean-le-Fromental. Les différentes branches 
présentent une activité limitée. De même que le ruisseau du Sautinet qui marque la limite 
communale avec St-Appolinard. A l'aval de la voie communale le ruisseau s'enfonce dans des 
gorges profondes taillées dans la molasse. 
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3.2.2. Le ruissellement de versant 

L'ensemble du temtoire communal est concerné de façon plus ou moins intense par ce . . phénomène. Seules ont été repérées cartographiquement les zones les plus actives. Ce sont : 

- des affleurements de poudingues ou de sables souvent très fortement pentés et 
dépourvus de végétation (berge du Pellalion, la Ville-d'Or, Cottoyau) ; 

- des zones d'écoulement préférentiel du type : combes sèches, chemins de terre en 
forte pente, etc ... (Combe de Cottoyau, Jailletière). 

3.2.3. Les zones marécageuses 

L'imperméabilité des terres du plateau est propice à l'apparition de rétentions d'eau plus ou 
moins étendues. En secteur boisé, leur localisation est très difficile. D'autre part, leur 
recensement systématique demanderait un travail très important sans intérêt pour notre propos. 

Une seule zone a été matérialisée au débouché de la Combe de Grand Vernay où un chemin de 
terre édifié en remblai barre la vallée, ce qui favorise les rétentions d'eau à l'amont et le 
développement d'une végétation caractéristique (joncs). 

3.2.4. Les effondrements de cavités souterraines 

Un seul effondrement a été recensé par enquête, mais sa localisation est imprécise. Il se serait 
produit à l'aval de la Ferme des Tarabeux. 

D'autres effondrements seraient possibles du fait de l'exploitation de tourbe (Pellalion), mais 
aucune galerie ne semble connue actuellement. 

Enfin, des cavités ont été jadis creusées dans les sables molassiques pour constituer des caves. 
On en voit en bordure de la RD 27a, aux abords du ruisseau de Pellalion. Il en existe 
probablement un peu partout autour des fermes. Ce risque n'a pu être pris en considération. 

3.2.5. Les glissements de terrains 

Par leurs extensions géographiques sur le temtoire communal, les glissements de terrains 
peuvent être considérés comme les principaux freins à l'urbanisme de DIONAY. Les phénomènes 
actifs sont nombreux, même sur faible pente. Cette grande extension du phénomène est 
principalement liée à la médiocre, voire mauvaise, qualité géomécanique des matériaux 
rencontrés. 

Etrangement, les zones de plus forte pente ne sont pas forcément les plus instables. En effet, ces 
ressauts du relief correspondent généralement à des niveaux indurés, par nature peu sensibles aux 
instabilités de type glissement de terrain. 

Les glissements ne sont pas uniformément répartis sur le territoire. La partie ouest est en effet 
bien peu concernée. Au contraire, la moitié est de la commune fait figure de zone sinistrée, 
d'autant qu'elle regroupe presque tout le bâti. 
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A l'Ouest du Col de la Madeleine, un seul glissement actif a été observé. Il est situé au niveau de 
Beauregard, en amont de la RD 27. 

A l'Est du col, les instabilités sont nombreuses : 

La Combe de la Crétimière est affectée par un glissement très actif qui endommage la route de 
Beauregard. Des arrachements récents sont visibles en amont du chemin. 

Sous la Crétinière, le talus compris entre la RD 20b et la RD 27% est en proie à des glissements 
très actifs mais probablement assez superficiels. 

En amont de la RD 20b, entre la Crétinière et Chapponay, le versant est concerné par des 
glissements très intenses. 

L'ensemble du haut bassin de la combe de Pellalion est concerné par un glissement très actif. La 
RD 20b, endommagée à l'amont de Chapponay a fait l'objet d'un drainage et d'un renforcement 
par enrochements. A Chapponay un bâtiment agricole a été détruit. La zone instable s'étend au 
versant de Maison Vieille où un glissement récent (1 993) a gravement déformé une pâture. La 
coulée qui s'est stabilisée en piedmont n'a pas concerné de parcelle bâtie. 

La Combe de Passaudière est le lieu d'un vaste glissement de terrain. Les terrains gorgés d'eau 
présentent des boursouflures caractéristiques. Le front actuellement actif se localise à l'amère de 
la salle des fêtes communale. Une langue plus ancienne semble se dessiner à l'aval de la RD 27a. 
Compte tenu de sa position, le bâtiment communal semble particulièrement menacé. Une mise en 
garde et une sensibilisation des usagers constituerait un minimum de prévention. 

Les Grandes Cotes présentent une instabilité de grande ampleur, un bâtiment a été concerné par 
le glissement à la fin du siècle dernier. Plus récemment en 1993, la RD 20a, a comu des 
dommages importants. Cette instabilité de versant s'étend jusqu'aux berges du Furand. 

A Devant-Dionay la combe située en amont de la RD 32, est concernée par un glissement très 
actif qui a endommagé la ferme Mayet en 1939. Cette instabilité se poursuit à l'aval, entre la 
RD s a  et la route d e ~ t - ~ e a n ,  sous f i m e  de boursouflures du terrain. 

23. 

Le haut bassin du ruisseau des Sarrets est concerné par plusieurs glissements très actifs. En 1993, 
la combe de Piatomière a été le théâtre d'un glissement de terrain qui a endommagé la RD 20a. 
A l'aval de la route, des arrachements et des crevasses sont encore visibles dans les champs 
devenus inexploitables, même pour le pâturage. 

La Combe de la Grand-Grange est le siège d'un glissement très actif qui s'étend jusqu'à une 
faible distance d'un bâtiment d'habitation. L'ancienne voie de tramway qui traverse cette zone à 
l'amont a visiblement subi des déformations bien visibles. Des zones de rétention d'eau qui 
participent probablement au phénomène sont observés dans les champs. Ces trous d'eau sont 
« entretenus » par l'agriculture comme abreuvoir. 
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Les berges du Furand sont largement affectées par des glissements très actifs. Les deux rives sont 
-. . concernées. Les instabilités remontent parfois assez haut dans le versant et concernent le réseau 

routier communal (entre La Ville-d'Or et La Queue de Furand, 1'Issiboud). 

" .  
Le secteur de Chateau-Renard est également très exposé aux glissements. Deux instabilités 
distinctes y sont visibles. La première concerne la combe située en amont du lieu-dit. Elle affecte 
la route communale. L'autre s'observe à l'aval de la ferme de Chateau-Renard. Elle présente 
aussi une extension vers La Grange de l'Aigle et concerne également la route communale. 

A St-Jean-le-Fromental des instabilités affectent les berges de ruisseau du Frison. Ce secteur clos 
est une chasse privée, observée uniquement à distance. Les limites proposées pour ce phénomène 
sont donc estimées. 

Le secteur de Grange St-Jean est en proie à des glissements actifs qui affectent les champs. Des 
arrachements s'y sont produits au cours de ces dernières années. Les déplacements y sont 
probablement de plusieurs mètres. 

3.3. La carte des aléas 

La notion d'aléa traduit la probabilité d'occurrence, en un point donné, d'un phénomène naturel 
de nature et d'intensité définies. Pour chacun des phénomènes rencontrés, trois degrés d'aléas - 
aléa fort, moyen ou faible- sont définis en fonction de l'intensité du phénomène et de sa 

probabilité d'apparition. La carte des aléas, établie sur un fond topographique au 1/10 000 
présente un zonage des divers aléas observés. La précision du zonage est, au mieux, celle du fond 
topographique utilisé comme support ; la représentation est pour partie symbolique. 

Du fait de la grande variabilité des phénomènes naturels et des nombreux paramètres qui 
interviennent dans leur déclenchement, l'estimation de l'aléa dans une zone donnée est complexe. 
Son évaluation reste subjective ; elle fait appel à l'ensemble des informations recueillies au-cours 
de l'étude, au contexte géologique, aux caractéristiques des précipitations.. . et à l'appréciation du 
chargé d'études. Pour limiter l'aspect subjectif, des grilles de caractérisation des différents aléas 
ont été définies à l'issue de séances de travail regroupant des spécialistes de ces phénomènes 
(voir 6 3.3.2.1 d suivants). 

Il existe une forte corrélation entre l'apparition de certains phénomènes naturels tels que les crues 
A. 

torrentielles ou les glissements de terrain et des épisodes météorologiques particuliers. L'analyse 
des conditions météorologiques permet ainsi une analyse prévisionnelle de certains phénomènes. 

3.3.1. Notions d' intensité et de fréquence 

L'élaboration de la carte des aléas impose donc de connaître, sur l'ensemble de la zone étudiée, 
l'intensité et la probabilité d'apparition des divers phénomènes naturels. 

L'intensité d'un phénomène peut étre appréciée de manière variable en fonction de la nature 
même du phénomène : débits liquides et solides pour une crue torrentielle, volume des éléments 
pour une chute de blocs, importance des déformations du sol pour un glissement de terrain, etc. 
L'importance dm dommages causés par des phénomènes de même type peut également être prise 
en compte. 
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L'estimation de la probabilité d'occurrence d'un phénomène de nature et d'intensité données 
traduit une démarche statistique qui nécessite de longues séries de mesures ou d'observations du 

. ~ phénomène. Elle s'exprime généralement par une période de retour qui correspond la durée 
moyenne qui sépare deux occurrences du phénomène. Une m e  de période de retour décennale se 
produit en moyenne tous les dix a s  si l'on considère une période suffisamment longue (un 
millénaire) ; cela ne signifie pas que cette m e  se reproduit périodiquement tous les dix ans mais 
simplement qu'elle s'est produite environ cent fois en mille ans, ou qu'elle a une chance sur dix 
de se produire chaque année. 

Si certaines grandeurs sont relativement aisées à mesurer régulièrement (les débits liquides par 
exemple), d'autres le sont beaucoup moins, soit du fait de leur nature même (surpressions 
occasionnées par une coulée boueuse), soit du fait de la rareté relative du phénomène (chute de 
blocs). La probabilité du phénomène sera donc généralement appréciée à partir des informations 
historiques et des observations du chargé d'études. 

3.3.2. Définition des degrés d'aléas 

Les critères définissant chacun des degrés d'aléas sont donc variables en fonction du phénomène 
considéré. En outre, les événements <c rares ,) posent un problème délicat : une zone atteinte de 
manière exceptionnelle par un phénomène intense doit-elle être décrite comme concernée par un 
aléa faible (on pnvilégie la faible probabilité du phénomène) ou par un aléa fort (on privilégie 
l'intensité du phénomène)? Deux logiques s'affrontent ici : dans la logique probabiliste qui 
s'applique à l'assurance des biens, la zone est exposée à un aléa faible; en revanche, si la 
protection des personnes est prise en compte, cet aléa est fort. En effet, la faible probabilité 
supposée d'un phénomène ne dispense pas l'autorité ou la personne concernée des mesures de 
protection adéquates. 

Les tableaux présentés ci-dessous résument les facteurs qui ont guidé le dessin de la carte des 
aléas. 

Remaraue : 

La carte des aléas est établie, sauf exceptions dûment justifiées (digues, certains ouvrages 
hydrauliques), en ne tenant pas compte de la présence d'éventuels dispositifs de protection. Par 
contre, au vu de l'efficacité réelle actuelle de ces derniers, il pourra être proposé dans le 
rapport de présentation un reclassement des secteurs protégés (avec à l'appui, si nécessaire, un 
extrait de carte surchargé) afin de permettre la prise en considération du rôle des protections 
au niveau du zonage réglementaire ; ce dernier devra toutefois intégrer les risques résiduels 
(par insuffisance, voire rupture des ouvrages et défaut d'entretien). 
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3.3.2.1. L'aléa « crue des torrents » 

Trois critères interviennent principalement dans la définition de l'aléa de crue torrentielle : les - .. conséquences des phénomènes historiques, la hauteur d'eau, le transport solide (nature, 

quantité.. .). 
. . 

Aléa de référence : plus forte crue connue ou si cette crue est plus faible qu'une 
crue de fréquence centemale, cette dernière 

ouiet la nature du torrent ou de la rivière torrentielle 

Ecoulements préférentiels dans les talwegs et les combes de forte pente 

Zones affouillées et déstabilisées par le torrent ou la rivière torrentiel1 
(notamment en cas de berges parfois raides et constituées de matériaux d 
mauvaise qualité mécanique) 

Zones atteintes par des emes passées avec transport solide etfou lame d'eau d 
plus de 0,5 m environ 

Zones situées à l'aval d'un point de débordement potentiel avec possibilit 
d'un hansport solide 

Zones situées à I'aval de digues jugées suffisantes (en capacité de transit) mai 

d'une lame d'eau boueuse de moins de 0,5 m environ et sans transport solide 

Zones situées à l'aval de digues jugées satisfaisantes pour l'écoulement d'une 
crue au moins égale à la crue de référence et sans risque de submersion 
brutale au-delà 

Sur la commune de DIONAY, l'ensemble des torrents a été classé en zone d'aléa fort de crue 
torrentielle. Cet aléa s'applique au lit mineur des cours d'eau et à leurs abords immédiats, sur une 
largeur de 12,50 m de part et d'autre de l'axe, soit sur une largeur totale de 25 mètres. 
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3.3.2.2. L'aléa « ruissellement de versant » 

Zone d'érosion localisée : 

exemples : 

- Griffe d'érosion avec présence de végétation clairsemée 
- Eeoulement important d'eau boueuse, suite à une résurgence temporaire 

. 
ent de versant caractérise les zones exposées à des missellements diffus sur les 
8 ."' $...:%.@"i~&"8,;.i.." .' < 

1s ouimperméabilisés du fait des aménagements. En fonction de l'occupation du 
, . , . & : ,  : ,  , , ~... 

sel, ..%. ,,! de:Jintensité::et , ., , ,, L,t,'',,,b*8,$8.,,,...%.,. de , *, la duré= des précipitations, le missellement de versant peut évoluer de 
.< .-W.?*: 

manière Ünfiévisible en m e  torrentielle. 
,. , )Li - . . -. .. ,-= . .; - 

.,<_-i . ;  :.i .. .. 

L'aléa fort de missellement de versant se rencontre au niveau des affleurements molassiques, 
fortement pentés et dépourvus de végétation localisés sur les berges du Pellalion, en amont de la 
RD 27a et à la Ville-d'Or. 

Critères 

Versant en proie à l'érosion généralisée (badlands) 

exemples : 

-Présence de ravines dans un versant déboisé- 

- Griffe d'érosion avec absence de végétation 

- Effritement d'une roche schisteuse dans une pente faible 

-Affleurement sableux ou marneux formant des combes 

. .. 
Aléa 

. . .  

. .. > . .. 
Fort 

Certains secteurs concaves des Cottoyaux, de la Grand-Cote et de Jailletiére qui concentrent les 
écoulements ont également été considérés comme concernés par un aléa fort de missellement de 
versant. 

Indice 

V3 

- Versant à formation potentielle de ravine 

- Ecoulemeni d'eau plus ou moins boueuse sans transport solide sur les 
versants et particulièrement en pied de versant 

Faible 

A Devant-Dionay, l'affleurement de molasse partiellement végétalisé en amont de la RD 27a a 
été pourvu d'un aléa moyen de ruissellement de versant, de même qu'un secteur situé a l'aval de 
la Grand-Grange. 

VI 

Les chemins des Cottoyaux au chef-lieu et de Grande-Cote au chef-lieu ont été représentés en 
aléa faible de missellement de versant. Cet aléa peut cependant être considéré comme 
omniprésent sur le temtoire communal. 



Carte des aléas. commune de DlONAY Note de présentation janvia 1998 

3.3.2.2.1. L'aléa (( zones humides » 

Cet aléa ne traduit pas strictement l'activité d'un phénomène naturel. Il paraît toutefois utile de le 
définir compte tenu de la spécificité des zones humides, marécageuses, inondées lors de la fonte 
de neige ou par de fortes pluies. Elles n'entrent dans aucune des catégories précédemment 
définies et peuvent poser des problèmes spécifiques aux arnénageurs (montée des eaux, 
compressibilité des sols). Trois degrés d'aléas sont définis. 

Une zone d'aléa fort de zone humide a été repérée au débouché de la Combe du Grand-Vernay. 
D'autres zones en forêt ont également été observées, mais non reportée, faute de localisation 
fiable (densité du couvert végétal, absence de repère topographique, etc...). 

Aléa 

Fort 

P 

Moyen 

Faible 

Indice 

M3 

M2 

Ml  

Critères 

- Marais (terrains imbibés d'eau) constamment humides. Présence de 
végétation typique (joncs, ...) de circulation d'eau préférentielle 

- Marais humides à la fonte des neiges ou lors de fortes pluies. Présence de 
végétation typique plus ou moins sèche 

- Zones d'extension possible des marais d'aléa fort et moyen 

- Zones présentant une végétation typique mais totalement sèche 

- Zone de tourbe 



3.3.2.4. L'aléa « effondrement de cavités souterraines » 

aléa possède au moins deux origines. La première est strictement naturelle, elle est liée à la 
irculation d'eaux souterraines qui entraînent les éléments les plus fins du sol laissant des vides 

entre les éléments restés en place. Ces derniers ont dors tendance à se tasser plus ou moins. Ce 
phénomène s'appelle de la suffosion. 
L'autre origine est due à l'homme mais aussi à la nature. Certains captages d'eau, les carrières 
souterraines ou les dissolutions chimiques naturelles entraînent la création de galeries ou de 
salles qui, avec le temps et leur abandon finissent par s'effondrer, provoquant des excavations 
plus ou moins importantes en surface. 

Ces phénomènes peuvent provoquer des tassements différentiels avec fissurations de murs, mais 
aussi des effondrements importants pouvant entraîner la mine de maisons. 

- Zones d'effondrements existants 

- Zones exposées à des effondrements bmtaux de cavités souterraines 
naturelles (présence de fractures en surface) 

- Présence de gypse affleurant ou sub-affleurant sans indice d'effondrement 

- Zones exposées à des effondrements brutaux de galeries minières (présence 
de fractures en surface ou faiblesse de voûtes reconnues) 

- Anciennes galeries minières abandonnées, avec circulation d'eau 

- Zone de galencs minières en l'absence d'indice de mouvement en surface 

- Affleurenients de terrain susceptibles dc subu des effondrements 
l'absence d'indice (sauf gypse) de mouvement en surface 

- Affaissement local (dépression topographique souple) 

- Zone d'extension possible mais non reconnue de galerie 

- Zone de galeries minières reconnues (type d'exploitation, profondeur, 
dimensions connus), sans évolution prévisible, rendant possible l'urbanisation 

- Suffosion dans les plaines alluviales et dans les dépôts glacio-lacustres à 
granulométrie étendue 

- Zone à argilc sensible au retrait et au gonflement 

Afin de tenir compte des observations historiques du phénomènes, le secteur situé à l'aval des 
Tarabeux a été classé en aléa faible d'effondrement de cavités souterraines (suffosion). 



3.3.2.3. L'aléa u glissement de terrain » 

k .  
L'activité des glissements de terrain est le seul facteur qui permet de déterminer un degré d'aléa. 
En effet, la notion de période de retour n'a pas de sens ici puisqu'il s'agit d'un phénomène 
évoluant dans le temps de manière généralement lente mais avec la possibilité de brusques 
accélérations. Si ces accélérations sont fiéquernment liées a un aléa météorologique, les seuils de 
déclenchement nous sont le plus souvent inconnus et la détermination de la période de retour de 
l'épisode météorologique déclencheur impossible à définir précisément. 

Les zones d'aléas fort de glissement de terrain sont nombreuses. Elles se localisent 
préférentiellement : 

Exemples de formations 
géologiques sensibles 

- Couvertures d'altération des 
marnes et calcaires argileux 
d'épaisseur connue ou estimée > 
ou = 4 m 

. ~~~~i~~~ argileuses 

- Argiles glacio-lacustres 

- "Molasse" argileuse 

- Schistes très altérés 

-Zone de contact couverture 
argileuselrocher fssuré 

- ... 

- Moraine argileuse peu épaisse 

- Eboulis argileux anciens 
- Argiles glacio-lacustres 

- Moraine argileuse peu épaisse 

Critères 

- Glissements actifs dans toutes pentes avec 
nombreux indices de mouvements (niches 
d'anachement, fissures, bourrelets, arbres 
basculés, rétention d'eau dans les contre-pentes, 
traces d'humidité) et dégits au bâti etfou aux 
axes de communications 

- Auréole de sécurité autour de ces glissements 

- Zone d'épandage des coulées boueuscs 

- Glissements anciens ayant entraîné de fortes 
perturbations du terrain 

- Berges des torrents encaissés qui peuvent être 
le lieu d'instabilités de tenain lors de crues 

Aléa 

Fort 

Indice 

G3 
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- dans les combes (Beauregard, Pellalion, Passaudière, Combe des Sarrets, Grand- 
Grange, Queue de Furant, Château-Renard) ; 

- en bordure des cours d'eau (Pellalion, Essarton, Sarrets, Furant, Frison et Sautinet) ; 
- dans les versants à la pente soutenue (Beauregard, Crétinière, Chapponay, Grande- 

Côte, Devant-Dionay, l'Issiboud, St-jean-leFromental, Grange-Saint-Jean) ; 
- Dans des secteurs faiblement pentés mais compris entre deux zones très actives (Pinet, 

Grange-Bernier). 

Les zones d'aléa moyen de glissement de terrain sont localisées en périphérie des wnes 
précédemment décrites, ainsi qu'à Grand-Champ et Chataisy. 

L'aléa faible de glissement de terrain est localisé, à l'Ouest de la commune dans les combes 
drainées par les différents cours d'eau du secteur (le Valéré, Combe Gibasson, Grand-Vernay et 
Mouchet), ainsi qu'au niveau du versant de Beauregard. 

A l'ouest du col de la Madeleine, toutes les terres présentant une pente, même faible, ont été 
classées en zone d'aléa faible de glissement de terrain. Echappent à ce classement : les secteurs 
de plateau en partie haute de la commune, un terrain «plan» a Chapponay, la terrasse de 
Pellalion, la terrasse de Dionay-Michon, et quelques croupes molassique dans le secteur de Saint- 
Jean-le-Fromental. 

3.3.2.4. L'aléa sismique 

Les particulantés de ce phénomène, et notaminent l'impossibilité de l'analyser hors d'un contexte 
régional - au sens géologique du terme - imposent une approche spécifique. Cette approche 
nécessite des moyens importants et n'entre pas dans le cadre de cette mission. L'aléa sismique est 
donc déterminé par référence au zonage sismique de la France défini par le décret no91-461 du 
14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique pour l'application des nouvelles règles de 
constniction parasismiques (Cf. Bibliographie). Ce document divise le temtoire français en 
quatre zones en fonction de la sismicité historique et des données sismotectoniques. Les limites 
de ces zones ont été ajustées à celles des circonscriptions cantonales. 

Le canton de ST-MARCELLIN, dont fait partie la commune de DIONAY, est ainsi situé dans une 
zone de sismicité « faible » dite « Zone Ian. Cet aléa concerne la totalité du territoire communal 
et n'est pas représenté sur la carte. 

3.3.3. Elaboration de la carte des aléas 

Chaque zone distinguée sur la carte des aléas est matérialisée par une limite et une couleur 
traduisant le degré d'aléa et la nahire des phénomènes naturels intéressant la zone. 

3.3.3.1. Notion de « Zone enveloppe )) 

L'évolution des phénomènes naturels est continue, la transition entre les divers degrés d'aléas est 
donc théoriquement linéaire. Lorsque les conditions naturelles (et notamment la topographie) 
n'imposent pas de variation particulière, les zones d'aléas fort, moyen et faible sont c( emboîtées 1). 

11 existe donc, pour une zone d'aléa fort donnée, une zone d'aléa moyen et une zone d'aléa faible 
qui traduisent la décroissance de l'activité etiou de la probabilité d'apparition du phénomène avec 
l'éloignement. Cette gradation théorique n'est pas toujours représentée, notamment du fait des 
contraintes d'échelle et de dessin. 



33.2. Le zonage « aléa n 

fication les plus fréquemment rencontrées sont les terrassements, les rejets d'eau et les 

Lorsque plusieurs aléas se superposent sur une zone donnée, seul l'aléa de degré le plus élevé est 
représenté sur la carte. En revanche, l'ensemble des lettres et indices décrivant les aléas sont 

Tableau n 7  Récapitulatif des notations utilisées sur la cane des aléas 

3.3.4. Confrontation avec les documents existants 

La commune de DIONAY ne dispose pas de Plan d'occupation des sols, ni de carte de risque 
opposable aux tiers. 
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La commune de DIONAY est largement concernée par les phénomènes naturels. En certains 
points, des glissements de grande ampleur peuvent concerner des secteurs habités, des 
exploitations agricoles ainsi que la voirie départementale et communale. 

Les glissements de terrain peuvent se produire y compris sur des zones de faible pente. De même 
les terrains plans situés en pied de versant sont exposés aux coulées provenant de l'amont. 

@#:,: 

<+>, Les zones les plus propices à l'aménagement semblent se situer sur la terrasse de Pellalion et sur 
SC.. 
,«_y 
:<: (G;  
,!?$'. 

la terrasse de Michon, jusqu'au village. 
.,,,, ., ., ,, . ,..<.. . . 
.,l< 

Le secteur situé à l'Ouest du Col de la Madeleine est également peu exposé. Cependant son sous- 
équipement, son caractère boisé et son éloignement du village le rendent peu intéressant pour 

<: 
... . . l'urbanisme. 

Les différents torrents qui drainent la commune ne présentent un risque direct que pour les 
ouvrages hydrauliques de franchissement. Par contre, leur action érosive intense dans les 
formations très sensibles qu'ils traversent est un facteur aggravant des instabilités de berge. 

Ce caractère impose donc également une certaine prudence dans le cas d'implantation à 
proximité des combes. 

L'imperméabilité des terrains résultant de la nature argileuse des sols favorise le ruissellement. 
L'ensemble du .temtoire communal est concerné de façon plus ou moins intense par ce 
phénomène, le plus souvent ressenti comme une gêne. L'adaptation des constructions à cette 
contrainte est en général suffisante (collecte amont, limitation des ouvertures à l'amont, 
surélévation du plancher...). 

En conséquence, devant l'étendue des désordres, la mauvaise qualité des terrains 
rencontrés et l'évolution observée sur quelques années, il semble prudent de recommander 
une étude spécifique préalablement A tout aménagement d'urbanisme. 

Pour les travaux d'intérêt collectif (eaux pluviales, assainissement, etc ...) la même prudence 
doit être adoptée. La réalisation d'ouvrages enterrés est en général délicate en zone de 
glissement de terrain. Les réseaux sont en effet très sensibles aux déformations du sol. Des fuites 
peuvent apparaître, ce qui est un facteur aggravant des glissements de terrain. 

Par ailleurs, m?mc en l'absence de déplacement, les tranchées peuvent jouer le rôle de drain et 
intercepter les écoulements souterrains. Sans précaution particulière, ce type d'aménagement 

r peut être un activateur ou un déclencheur d'instabilité. 
* .  

A MEYLAN, le 12 janvier 1998 

Didier MAZET-BRACHET 
Ingénieur Géotechnicien 

GCrant 
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Votre terrain est situé dans un secteur susceptible d'ëtre exposé à un risque faible d'envahissement par 
les eaux (par exemple du fait d'inondations, de crues torrentielles ou de ruissellement de surface). Outre 
les mesures pariiculiéres liées à la spécificité du risque, il convient que vous preniez en compte. dans la 
conception et la réalisation de votre constmction, les risques de dommages causés par la simple action 
des eaux. 

Parmi les mesures envisageables, une attention particuliere mérite d'être notamment aux points 
suivants : 

- conception des fondations, en cas de fisque d'affouillement; 

- utilisation de matériaux insensibles A i'eau ou convenablement traités, pour les amdnagements situés 
sous la cote estimhe de submersion; 

- modalités de stockage des produits dangereux ou polluants : par exemple dans des citemes, cuves 
ou fosses suffisamment enterrées et lestées pour résister A la submersion ou installées au-dessus de la 
cote estimée avec, dans tous les cas, orifices de remplissage et évents au-dessus de cette cote; 
- modalité de stockage des produitspérissables; 

- conception des reseaux électriques et positionnement des équipements vulnérables ou sensibles A 
I'actjon des eaux (appareillages électriques, électroniques,,électro-ménage-, etc...); 

- conception et réalisation des réseaux extérieurs, notamment d'assainissement (par exemple : 
clapets anti-retour, verrouillage des regards); 

- garage et stationnement des véhicules; 

- aires de loisirs et mobiliers extérieurs (mise A l'abri. empêchement d'enlhvement par les eaux). 

Cette liste ne prétend pas être exhaustive ; elle doit être adaptée A chaque projet. en fon'ction de sa 
situation d'une part, de ses caractéristiques propres ainsi que des modalités de réalisation, d'utilisation ou 
d'exploitation d'autre pari. 

- . . .  ...... * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . .  - . r . . i . i  .....,.. .<. ii.n*i rrri.(ri.rii'..i j.' ...W... ". IM~R.T$&T : , . . .  . . , .  , < .... . . . . ; :y ,  ,. *>; .  ,;:. > > , , '  ' 
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Votre terrain est situé dans un secteur exposé à un risque faible d'inondation par ruissellement 
sur versant (écoulement d'eau plus ou moins boueuse sur les venants des vallées, hors du lit 
nomlal des ruisseaux et torrents). 

II vous est demandé, pour vous prémunir contre ce risque. de prendre les dispositions nécessaires, 
par exemple en adoptant une des mesures suivantes : 

- remodelage général du terrain et implantation en cons6quence du bâtiment en évitant en 
particulier de créer des points bas de r6tention des eaux; 

- accès prioritairement par i'aval, ou réalisb pour 6viter toute concentration des eaux en 
direction des ouvertures du projet (contrepente...); 

- protection des ouvertures de la façade amont etlou des façades latérales des bgtiments projetés 
par des ouvrages déflecteurs (muret, butte, terrasse, ...) ou sur6lévation de ces ouvertures, d'une 
hauteur de l'ordre de 0.60 m environ au-dessus du terrain ap&s consîruction. 

Ces mesures, comme d'autres éléments de construction que vous poumez réaliser sur votre parcelle 
(par ex. : cldtures non "transparentes" vis B vis des 6coulements, comme des murets penphériques 
réalises sans réflexion wllective de protection du secteur),' ne doivent aggraver ni la servitude 
nature!le des écoulements par leur concentration (article 640 du Code Civi!), ni les risques sur les 
groprietes voisines. 

Remaraue : 

- .~ -~ - 



DDAFIRTM - DDAF-DDE 38 octobre 2001 

1 

FICHE 2 

Votre terrain est situé dans un secteur marécageux pouvant comporter des niveaux compressibles 
qui risquent d'entraîner des tassements différentiels. 

II vous est recommandé, pour vous prévenir contre ce risque, d'apporter une attention particulière 
notamment sur les points suivants : 

- la consolidation éventuelle du terrain pour éviter les tassements différentiels; 

- I'adaptation de la construction B la portance du sol. 

La réalisation d'une étude spécifique, confi6e 3 un bureau d'6tudes sp6cialis6, pour d6terminer ces 
6l6ments est vivement recornrnand6e. 

Remarque : 

Selon la configuration du terrain et les dispositions constructives adoptées, il peut être nécessaire de 
mettre en oeuvre des mesures complémentaires pour pr6venir les degats des eaux (cf. fiche-conseils 
no O). 
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Votre terrain est situé dans un secteur susceptible d'être exposé à un risque d'envahissement lors 
de crues exceptionnelles de torrents. De ce fait, il est susceptibled'ëtre recouvert par des eaux de 
crue liées A un courant pouvant etre violent,sans que l'on puisse exclure, en certainessituations, la 
présence de transport solide (avec d'éventuels flottants) ouau contraire un risque d'affouillement. En 
outre, si votre propriété borde un torrent, votre attention est attirée sur le fait que la divagation de 
celui-ci par modification dulit ne peut etre écartée et qu'une bande inconstructible a été de cefait 
instaurée ; celle-ci doit également permettre I'acchs au torrent pour en effectuer l'entretien. 

Ce type d'événement, toujours bnital et imprévisible, rend I'alerte très difficile, sinon impossible. II 
importe doncd'adapter votre construction A la nature de ce risque. 

Parmi les dispositions constnictives envisageables, une attention particulière mérite d'être portée 
notamment aux points suivants : 

- implantation du batiment et remodelage du terrain (sans aggraver par ailleurs la servitude 
naturelle des écoulements - Article 640 du Code Civil); 

- accés priorita~rement par i'aval ou par une façade non exposée,en cas d'impossibilité les 
protéger; 

-protection contre les affouillements par exemple par renforement localisé ou 
approfondissement des fondations par rapport à la cote hors gel habituelle; , 

- renforcement de la structure du batiment et notamment conception soignée du chainage; 

- protection de la façade amont. voire des façades latérales. selon la configuration du terrain et 
l'importance du risque (merlon, renforcement des murs en maintenant par ailleurs ces façades 
aveugles sur une hauteur supérieure A la hauteur de submersion estimée); 

- positionnement hors crue et protection des postes techniques vitaux (électricité, gaz. eau, 
chaufferie, téléphone, etc...); 

- modalités de stockage des produits dangereux, polluants ou flottants pour éviter toui risque de 
transport par les crues. 

Cette liste ne prétend pas être exhaustive ; elle doit ëtreadaptée A chaque projet, en fonction de sa 
situation d'une part, de ses caractéristiques propres ainsi que des modalités de réalisation, 
d'utilisation ou d'exploitation d'autre part. 
La réalisation d'une étude des structures du batiment est donc vivement recommandée. 

. . 

. . ~ A F O R T A ~ ~ ~ S  ~ i ~ s é  koompw c~smesures  aîwi  es &ouitats des ê t u * e s t a ~ F  
* , >., . >  < . . 
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Remarque :Selon la configuration du terrain et les dispositions constructives adoptées, il est 
généralement nécessaire de mettre en oeuvre des mesures complémentaires pour prévenir les 
dégâts des eaux (cf. fiche-conseils n" O). 
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Votre terrain est situé dans un secteurexposé à un risque faible de glissement de terrain qui nécessite 
l'adaptation de votre construction à la nature dece risque (site du projet et terrains environnants) ainsi que 
des terrassements qui lui sont liés. 

Cette adaptation sera utilement définie par une étude géotechnique de sol confiée a un bureau 
d'études spécialisé. Un exemple de modéle de cahier des charges vous est donné cidessous : il devra 
Btre adapté à la situation des lieux d'une part, aux caractéristiques du projet ainsi qu'aux modalités de 
réalisation. d'utilisation ou d'exploitation (y compris entretien des installations) d'autre part. 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIRE DE CETUDE GEOTECHNIQUE DE SOL 

Cette étude a pour objectif de définir I'adaptation 6e votre projet au terrain, en particulier le choix du 
niveau et du type de fondation ainsi que certaines modalités de rejets des eaux. Menée dans le wntexte 
géologique du secteur. elle définira les caractéristiques mécaniques du terrain d'emprise du projet, de 
manibre à préciser les wntraintes à respecter, d'une part pour garantir la sécurité du projet vis-à-vis de 
l'instabilité des terrains et des nsques de tassement, d'autre part pour eviter toute conséquence 
défavorable du projet sur  le terrain environnant. 

Dans ces buts. Sétude géotechnique se préoccupera des risques liés notamment aux aspects suivants : 
- instabilité due aux terrassements (déblais-remblais) et aux surcharges : batiments, accès; 

- gestiondes eaux de surface et souterraines (drainage...); 

- wnception des réseaux et modalités de contrôle ultérieur à mettre en place. a;ec prise en wrnpte du 
risque de rdpture de canalisations inaptes à résister à des mouvements lents du sol; 

- en l'absence de réseaux aptes à recevoir les eaux usées, pluviales et de drainage, entraînant leur 
rejet dans un exutoire superficiel, impact de ces rejets sur ce dernier et mesures correctives 
éventuelles (ex. : maîtrise du débit); 

- définition des contraintes particulières pendant la durée du chantier (terrassements, collecte des 
eaux). 

Le cas échéarit, une étude des structures du batiment pourra compléter i'étude géotechnique. 

II est conseillé au maître d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité du projet avec les 
conclusions de l'étude géotechnique par le bureau ayant réalisé cette dernière. 
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FICHE 4 bis 

Votre terrain est sifué dans un secteur exposé un risque faible de glissement de terrain qui necessite 
I'adaptation de votre construction B la nature de ce risque (site du pmjet et terrains environnants) ainsi que 
des terrassements qui lui sont liés. 

. . 

Celte adaptation doit être definle par une étude géotechnique de sol confiée un bUreau d'études 
spécialisé. Un exemple de modele de cahier des charges vous est donn6 ci-dessous : il devra être adapté 
B la situation des lieux d'une part, aux caractéristiques du projet ainsi qu'aux modalités de réalisation. 
d'utilisationou d'exploitation (y compris entretien des installations) d'autre part. 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIRE DE CETUDE GEOTECHNIQUE DE SOL 

Cette étude a pour objectif de définir I'adaptation de votre projet au terrain. en particulier. le choix du 
niveau et du type de fondation ainsi que certaines modalités de rejets des eaux. Menée dans le contexte 
géologique du secteur, elle définira les caractérispques mecaniques du  terrain d'emprise du pmjet. de 
manière 4 préciser les contraintes à respecter, d'une part pour garantir la sécurite du projet vis-à-vis de 
l'instabilité des terrains et des risques de tassement,, d'autre part pour éviter toute conséquence 
déïavorable du projet sur le terrain environnant. 

Dans ces buts, i'étude géotechnique se préoccupera des risques liés notamment aux aspects suivants : 
- instabilité due aux terrassements (déblais-remblais) et aux surcharges : bâtiments, accès; 

- Qestion des eaux de surface et souterraines (drainage...); 

-conception des réseaux et modalités de contrôle ultérieur à mettre en place avec prise en compte du 
risque de nipture de canalisations inaptes B résister A des mouvements lents du sol; 

- en l'absence de réseaux aptes 2 recevoir les eaux usées, pluviales et de drainage entraînant leur rejet 
dans un exutolre superficiel. impact de ces rejets sur ce dernier et mesures correctives éventuelles (ex. : 
maîtrise du débit); 

- en l'absence de réseaux et d'exutoire superficiel, le Dureau d'études définira la possibilité ou  non 
d'infiltrer les eaux usées, unefois epurées, sans aggravation du risque d'instabilité à terme. II définira 
également la faisabilité et les caractéristiques d'un système d'infiltration des eaux pluviales et de 
drainage, se rapprochant le plus possible des conditions naturelles d'infiltration avant construction et 
évitant la concentration des rejets (ex. stockage tampon). II précisera enfin les modalités d'entretien et 
de contrôle de ces différents dispositifs; 

- définition des contraintes particulières pendant la durée du chantier (terrassements, collecte des 
eaux). 

Le cas échéant, une étude des structures du bâtiment pourra compléter I'étude géotechnique, 

II est conseillé au maitre d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité du projet avec les 
conclusions de l'étude géotechnique par le bureau ayant réalisé cette dernière. 

REMARQUE : Les dispositions retenues en matière de gestion des eaux usées. pluviales, de drainage 
devront être compatibles avec les dispositions du schéma d'assainissement et du schéma O'é~O~lement 
des eaux pluviales et de ruissellement, s'ils existent, ainsi qu'avec les règles définies par les documents 
d'urbanisme eUou par la règlementation en vigueur. 
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FICHE 6 

Votre terrain est situé dans un sedeur exposé à un risque faible de chutes de pierres et de blocs qui 
nécessite une adaption de votre construction à la nature de ce risque. 

Parmi les mesures envisageables, une attention particulière mérite d1&tre portée notamment aux points 
suivants : . . 

- implantation et dimensionnement du batiment ainsi que possibilités de protection naturelle ou non, au 
niveau de la parcelle; 
- renforcement des façades exposées; 

- positionnement des ouvertures dans toute la mesure du possible, sur les façades non 'exposées; 

- protecüon de l'environnement immédiat de la construction (accès, jardin, modalités de Stationnement des 
véhicules ..). 

Cette adaptation sera utilement définie par une étude dutype diagnostic qualitatif du risque de chutes 
de pierres et de blocs, confiée B. un bureau d'études spécialisé. Un exemple de modèle de cahier des 
charges vous est donne ci-dessous : il devra €tre adapte à la. situation des'lieux d'une part, aux 
caractéristiques du projet ainsi qu'aux modalités de réalisation, d'uiilisation ou d'exploitation dautre part. 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIRE DU DIAGNOSTIC QUALITATIF DU RISQUE DE CHUTES DE 
PIERRES ET DE BLOCS 
Cette étude est menée dans le contexte géologique du site. 

Elle doit prendre en compte des criteres objectifsen particulier la masse des blocs au départ, détemiinée 
par l'étude de la fracturation. leur forme, I'a1titude.de dbpart, ia surface topographique sur laquelle se 
développent les trajectoires, la  nature et les particularités des terrains rencontr6s par les blocs (rebonds 
possibles, fracturation, disperçion aléatoire des débris, présence de végétation absorbant une partie de 
I'6nergie). 

. . 

COMPLEMENT QUANTITATIF (CALCULS) 
Dans un certain nombre de cas,le bureau d'études pourra etre amen6 B compléter cette Qude qualitative 
par une simulation trajectographique sur ordinateur *. 

Les résultats doivent permettre : 
1 ") de présenter une cartographie d'intensité du phénomène redouté, 

2') de définir les principes de protection (localisation et dimensions) à partir des énergies développées et 
des hauteurs de rebond. 

La réalisation d'une étude des structures des batiments est également vivement recommandée. 

II est conseillé au maître d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité du projet avec les 
conclusions de l'étude trajectographique par le bureau ayant réalisé cette dernière. 

Ce type d'étude prend en compte les chules de blocs isolés et non l'éboulement d'une masse rocheuse. 
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Votre terrain e d  situ6 dans un secteur exposé à un risque faible d'affaisement 0" de tasSement qui 
nécessite une adaptation de votre construction la nature de ce risque. 

Des mesures techniques sont a mettre en oeuvre pour prévenir votre construction contre les tassements 
différentiels. 

Ces mesures seront utilement deteminées par une étude géotechnique de sol confiée 3 un bureau 
d'études spécialisé et visant a preciser ce risque. 

Une étude des strudures pourra deteminer les dispositions constructives a mettre en oeuvre (en 
particulier renforcement des structures du batiment). 

11 est conseillé au maître d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité du projet avec les 
conclusions de I'etude geotechnique par le bureau ayant réalise cette demiere 
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1 

INTRODUCTION 

1.1 Rappel de l'objectif 
Eri application de la loi no92-3 du 3 janvier 1992, le IlCrret n"9-1-469 du 3 juin 1% 
relatif à la colic~tt- et au haite,merit des eaux d e s  nietitionrires aux articles 
1,.22244 et L.2224-10 du Code gtSnc'ral des Collcctivitcs territoriales prc'cise la 
riotion dr. zonage intbpant dt's zones d'assainissement collectif et les zones 
d'assainissement non ccrllectif qui se distiriguent selon des critères d'intérêt pour 
I'eiivircinnc:rnent, des criti.n.s bcon<iniiques (coitt excessif d'équipemerit) et des 
crilères d'urhanisnic (densite de la population, type d'habitation!. 

Ce zcriingr, f a t  l'objet d'uiir. enquete publique 

1.2 Méthodologie 
La ctimmunc. dc DlONAY a engage unc dernah-lie dc Sherna Ccnfiral 
d'AssairiisWnit~~ tsn 2005 afin dc niaier uric politique d'assairiisst~nient 
ccihcrentc sur l'ensemble de stin territoire. La p~ésente notv ù i .1~ établir suitc a 
I'tilabordticin r l  la prhentatiori aux filus du dossier de Sch6iria Céni.rai 
d'A.s~inisseirien t. 

Le zonage d'asr;iiriissernc~nt dc DlONAY, prfiscnt(. dans ce rapport <le svnthése, 
d6crii les choix municipaux cn matiére d'assainissement p u r  11:s annees A venir. 
Ce zonage fitaohlit : 

les zones d'assainissement collectif 6quipét.j par lin rcseau dc collectc des 
eaux usi!?s où la Corninune sera tenue d'assiirer la collecte drs eaux usi.i.s 
diinii,stiques (lors de I'urbaiii%ition de la zone); 

les zones d'assainissement non collectif où la Commiinc sera tcnur 
d'assiirrr Ic contrûle des dispositifs ~i'assainissement autanoint- et 
éventuriicment I f  ur enbeticii : 

les zones où dis nicsures devront fitrt. prises Four assurer la maîtrise des 
6coulements pluviaux (lors de I'aïnfinagcment de LYS zones). 



SITUATION COMMUNALE 

2.1 Présentation du territoire communal 
La commune de DIONAY est située dans la partie Nord-Ouest du departement 
de l'lspre, à 16 kilomètres de SAINT MARCELLIN, chef lieu de Caiitan. 

Le territoire communal est traversé du Nord au Sud par c< Le Furand ,> drainant 
IP territoire communal. 

Ide relief est très vallonnc, prescntant cies altitudes dc 4-10 rni.trcs eii fond de 
vaIl(.e, et pouvant aller jusqu'à hW mètres au Nord de la coinmune sur les 
collines. 

Le Rriurg s r  situe a une altitude de 476 mcitrcs NGF environ e n  rive dmitc du 
Furand. 

La superficie totale du tcrritoin~cu,,in~unal est d r  1 4(HI ha cnvircin. 

Les communes limitrophes à DIONAY sont : 

au Nord : ROYBON ; 

à l'Est : B E I N S  ET ST APPOLINARD ; 

au Siid : ST ANTOINE L'ABBAYE ; 

a l'Ouest: St HONNET DE VAL.CLERIEUX et MONTRIGAUD. 



2.2 Démographie et habitat 
AU Jerriicr rc~çcnsc9nient (IW), la poq>uiatii>n (s,iii5 doubles cornples) wt  de, 
99 habitant.;. 

I r  taux inoyen d'«ccupation dt,s ri.sidrnzes principiilrs est de 2.2 yersonnvs par 
maison. 

L'habitat est regrciupé ail nivc5.i~ du villagt~ (15 foyers environ + zuiies 
conshictibles cn pcripheric) ct sur q~iclylies hameaux de 4/5 maisons. 

Ailleurs l'habitat est isole sur le teiritoirc. <rimmurial (vingtaine de sites recensbs). 

2.3 Zones constructibles 
La commiine d e  DIONAY est en murs üelahoratie~n d'un Plan Local 
d' Urbanismi. (PLU) avec Sylvic VALLEï, urbaniste. 

Le zonage du P.L.U. wrt de base, ii 1.1 réflexitrn du Çchi!ma Cénfiral 
d'Assainissement pour etudier les ixvoins cn infrashirturc?~ d'assainiçuimt5nt et 
leur faisabilité sur les difftrentq .secteurs de la commune. Il s'agira en fonction dc 
la vocation des zones constructibles de : 

valider la tais~bilite dp l'assainissement autonom? (étuiles de %il au stade 
du C;dicrna C;i.rii.ral d'Assairiissemmt) ; 

* 6tuJier la possibilite de création d'un rbwau d'eaux usées et d'une unit6 de 
traitt,nit:rit (coût d u  raccordisint*nl). 

Le wnage d'assauiissement qui fixt?ra les ct>nclusions du Srliéma CZnPral 
d'Assainic.semerit iIe\rra i.1i.r zohértaiit avec le zonagc di1 P.L.U.; ces deux 
documents sont siiunùs 3 Enquiite publique. 

2.4 Activité 
Ce paragraphe a pour objectif tic rcxenser les structures existaiites dont I'activitb 
pourrait avoir unr influcriie sur I'assainisse~nerit collectif ou non cullcxtif ; ~IPbit 
du rejet important ou particularitC de la nature du rejet. 

On rrxtmse au niveau du villagi~ une auberge (actuellcment fc?rm6e) pouvanl 
accueillir 100 couverts en pointr. 

I'our le reste du territoire communal, l'activité est essentit?lleiiient agricole avec 4 
élevages. Les flux cie pollutioii liés A I'activitb agricole sont cn marge de la 
prohliknatique des pi>llutioris drimestiques; ils sont a prendre tvn compte dans la 
maihise à terme dc la protection du milieu naturc?l. 



2.5 Géologie/ Hydrogéologie 
D'un point dc vu' g&ilogiqut?, le ir?rritoire dt. rIIONi4Y se L ~ ~ ~ V C ~ O F ~ C  sur 
i'cxtrérnitb orientale des plateaux de Chambarari. 

On y remontre pnniipalrmrnt une forrnatic>ri inolassiqiie Miocène à faciCs 
csscntirUr:ment sabltrgrbrux et ciinglomératiyue. 

Elle e s t  cortip»si.e de nivcaux de inolasses sablci-gr4scuscs (rn2S) ct dc inoliisses 
cailloiiirtiïcs à dominantc cali-aire (mZP), porictuellemi~nt on rencontre dcç 
niolass~.s sablii-argileuses, peu perméables (m2Mf. 

Le contexte livdrtig(ullagiquc local pr6scntc Ics traits de caracl3re suivants : 

la toriiiation molassiquc! du n~itxrène ; cette forinatioii de granulomi'trie 
assez faible assure unc bonne filtratirni. Les nivcaux argileux inter-stratifies 
ou la couverture argi1cus.c de surface augmente la protection de la nappe. 

très pom-turllernent la formation alluviale conshtuée de galet$ et sables est 
gfinéralt,rnent de gnndr perrn6abilitC ; les debits y sont irrcguliers. 

2.6 Cours d'eau 
I,e résrau hydrographique de DIONAY concerne Ic rui~seau di1 Furand, situé sur 
DlONAY en tête de bassin versant. 

I.ris do11ni.c~ t <  yualiti' des eaux disponibles datriit de 1997 (source DIREN) : les 
impacts sont 1ii.s à plusieurs rejets urbains non traités sur Iii partir amont du 
bassin versant et A des rejets agriciiles (6levagt.s et nuçiculturr) sur l'ensemble du 
lincaircb. 

Les objectiis de qualiti. pour du Furand sinit <le 1A (exzellerite) depuis la source 
jusc~ti A St ANTOINE: L'ABBAYE. 

L.e débit d'étiage (Qmiia5) du Furancl, au niveau d r  DIONAY, n'est pas connu 

2.7 Captages d'eau potable 
Ld ~iistribution d'eau polùblc de DIONAY rst assur(.e par le S.1.E dr la Galaure 

On note la prGsencc d'un captage d'cau (et de x s  pi.rim@tr<!s de protection) : le 
captage des sources de la c]uruc, du Fiirarid, situi. nu dessus du ruisseau du 
Furand (tete de bassin) ; au Nord ksi dc la commune. 

On rocense 4/5 maisons à proximiti.; une attention particulière devra @tre 
apport& sur la conf«rmit(. de leurs installations d'assainiswmeni dans lc cadre 
clu Srvice Public d'Assainissement Noii Collectif (SPrINC). 



2.8 Zones sensibles aux ruissellements 
1.c plan de prévention conccrnr: la fois les risclut~s ci'inoi-iiiations, dc 
n1t>uvt?inents de terrain, d'avalarichcs, d'incendies de forirls, etc. 

I I  permet de réglementc,r I'utilisaiioii dc?s sols en functirin des risques naturels 
rc~ccms6s. Les commiintls doivent rcspwwr ce plan lorsqii'elli~s d6livrent des 
autorisati«ns ~l'urbaiiisme. 

1.a rt.flerion siir l'assainisscnii~iit roinmunal inti:gre ces d<~nni.cs. 

La commune de DIONAY est particulihement concernée par les risques lies 
aux mouvements de terrain. 

LPS parcelles 6tudiec3 (pari.rlles coiistructibIvs au projet dii P.L.U.) se trouvent en 
risqui, faible ou risque moyen sc'lon la carte des aléas. 

2.9 Zones naturelles 
Zones Naturelles d'1nti.rC.t Ecologique, Faunistique et Floristique, inventorii.es 
par la DIREN Rhane Alpes. II s'agit la d'un recensement de zones pour Itquelles 
I'iictisyst6nie pr6sente u n  interet particulirr et auquel des travaux pourraient 
causiv iiw iiornrnagi?~. 

Sclnii le recensement 2001, la i:orniriurie dt' DIONAY est concern6e par iine zone 
de type 1 : la « Forfit di? 'Thivolet * et un<, zone de fupi: 2 :  le c< plateau de 
Chambaran >>. 

Stalon le projet drc rCliiovation (ZP\IIEFF r6iiovks provisoires), la commune de 
DIONAY est concc3riii.c par trois zones de type 1 : bois c«mmunal de Çt Bonnet 
et col de la Maiielaint! », << Ruisseaii Ic Valeré ,,, n Tète d r  Bassin du Furarid u et 
une zone dr y p e  2 : '< Cha111bar;iiis orientaux r.  

Natura 2(M0 csl un ciis~inbfc de sites natur<:ls, à travers 1-outc II'Europe, idtmtili6s 
pour la rare[<! ou la fragilité des espèces sauvages, uiiimalt?~ ou vi.gBtales et dr 
leurs Iiabitats, pour leyur~ls des interventions pourraient causer des 
dfigradations. 

La conimuiir2 est concerne par utle zone en Natura 2000 siiuPe au Nord Ouest di, 
la crrmniunr, (au lieu dit : In?s VaIliPres, les Rousses, les Sadière et les Dahes). 
Cette zcinc a pour appi.llation : << Etangs, Landes, Vallons tourl>e~ix hiinude et 
ruisseau à éc.revis des Cliambarants 3,. 



SITUATION DE 
L'ASSAINISSEMENT 

3.1 Données sur les consommations en eau potable 
* Nombre &abonnés au rewau d'eau potable : 56 ahonnts t.n 2003, 

* Volumt,s annuels d'eau potablc factures : 2 910 rn' ; 

Aucun abonni. n'est assaini en collrctif; tous relcvent de i'assainissement 
au tonome. 

3.2 Assainissement collectif 
Il n'existe aucun réseau d'assainissement collectif (eaux usées) sur la commune 
de DIONAY. 

En revanche, nous avons relrvl. la prtsencr de grillcs pluviales dans le village 
c'rMes à I'ocrasion de divers amendgements. 

Ces rkeaux ne sont pas conta mi ni.^ par drs rejets d'eaux usces. 

3.3 Assainissement autonome 
I.'enqu@te a été réalisée auprès de 60 foyers relevant de i'assainissement non 
collectif. 

Résultats ~ i e  I'enuuéte : 

Le taux  le retour wt satisfaisant, de i'orilre de 72 04 (43 questionnair~s renvovts). 

L'en.wmhlt. dei queshonnaires renvoy6-s unt ét6 cxpioités. 



I j i a u e   te l'installation : 

Uri changt3numi de la rtglementation est intervenu cn 1982. à partir de cc,tti. date, 
la pratiqiie de rnisr en muvre rles champs d'i.pandagc s'es1 gknéralisCc. 

C?,Ion lias résultats rle I'enyuCtc., 45 % des iiistalhtions sont post6ncures a 1982. 

Description de I'enviromemrnt : 

On rc~i,nsc 34 puits (ou captage rl'eau) &pipant les hahiiatians recerisés';. 

La rtigiemrnbticiii irnpost, une distùnrc: minimale de 15 mc\tres entre? Ir? dispositif 
d'assaiiiissement autonomlx c?t totrt captage ct'eau utilise pour fa corisommation 
hriniaiiie. 

[..a niajorité des f o y t ~ s  interrogks ont di.c.rit uii terrain inipeniiéable (21/43) 

Quelqpcs chiffres clés relatifs aux figuipttments : 

Id quasi-îotaIité des installations poss@drnt unr fosse septique : 40/43 ; 

37 des inslallations sont équip5c.s d'un bdc à graisses. 

Environ 33 % des habitatiuns concernées par I'tnyuëte poss~dr~iit  un  champ 
d'@pndagt, pour i'épuration &s eaux usiu.s en sortit, de fosw ~wptique. 11 reste 
donc 65 % d'installations dites N non confornies )b (absence d'un chainp 
d'épandagr) ; p r m i  elles : 

pour 20 installations (soit 45 '>;, des foyers), les rejets dc? fosses septiques se 
font dirertcment au milieu riaturt.1 (ruisseau, fossé, champ ,...) ; 

pour 3 installations, 11,s rejets de fosses scptiquc~s se font dirrctemrtit dans 
un puits perdu. 

Cinq installations ont ru  à f'2irc face a des probl$mcs de fonctionnemrnt (odeurs). 

En ce qui ctyncrrne I'utiliti. d'un service d'entretien collectif des installations 
d'assainissement autcinome : 61 '>A sont c' favorables ,) (26 sur 4 3 ,  23 ?;, sont 
<< ctéiavorablcs * (10 sur 43, 16 40 sont a sans avis n (7 sur 43). 
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SYNTHESE DES ETUDES DE SOL 

4.1 Présentation des 6tudes réalisées dans le cadre 
du Schéma Général d'Assainissement 2005 

4.1.1 Préambule 

Sur le territoire? communal, l'aptitude des sols a i'assainissemeiit auttinome a été 
vérifik par des sixidages mi~aniques (tarihre à main avec des essais 
d'infiltration et sondage: ii ia pelle ini~aniquc). 

L'cibjtvtif des étucles de sol r6alisces est de v&rific!r l'aptitude au bon 
fonctionnement des systèmes d'assainissement autonome. 

Sur la commune de DIONAY, des 6tudt-s de sol ont etfi inenivs cn Septembre 
2005. 

Les zones retenues concernent les hameau de : 

Saint Jean 1e Fronltmtal, 

Charavant, 

Peilaillon. 

4.1.2 Bases de réflexion 

Sur ces hameaux, la contrainte iiatur~llc rédhibitoire pour l'assainissement 
autonome crt principalement la faible perm6abilite des tt?rrauis en place liée à 
une géologie plutiit d6favr)rable (dominanc~ tle l'argile). 

Lcs valeurs de prnieabilité sont, de rnanièrc générale, assez faibles (de l'ordre 
d'une dizaine de min/h), du fait de la trxture argileuse des scds sur la quasi- 
totalité des secteurs i.tudiés. 



Nous avons rctcmu Ic princiyc de proposer des fili$res de filtres à  able non 
drainés lorsque les sols admettent des perméabilités > 10 mm/h. 

Le sol t,n placc p u  a4ré est rrvmplacé par un sable adap* ((Cf. : DTU) pour 
assurer unc c'puralion optimal<! dcs effliients. Ixs r-[fluents i.pu.rt%s ssriiit cilsuite 
~iisper*ç et tivacués dans le sous-sr11 dont la pcnni.abilit6 aura $te vérifitie (> 1 0  

mm). 

Ilans le cas où le sol est tres ar}r,ileux, doiic imperrn&ble (< 10 mm) l'infiltration 
cles effluents épurés n'wt pas possible. II faut alors ciivi5ager dcr filières ~ i r  type 
filtres à sable drainés. A la hase di1 filtre, irn riiwau clc drains pcrmclt de 
r4cupCrt.r I'rffluent épure ~xiur le rejeter daris Ic inilic'u bjdrauliqire siiperfiriei. 

...... . . . .  

1 Ce dispositif est autorisé j. titre exceptionnel (Cf. arrêté du 6 
i ....... soumis ?A des contrôles sanitaires (qualité du rejet). - .......................... 

I'our c1uelqiic.s cas, où les sols sont plus sableux (prmi'al~iliti. > 20 mm), on 
pourra r!nvisager des iranchées d'epandage sol tiaturel. 

4.1.3 Synthèse des résultats 

Tableau 4-a : Synthùe des rt'stiltats d ~ 5  i.lii~li.ç d e  XII par zone 

- .. . .. 
Fosse septique + 1;iltr~ 

Faible à irioyr!in(~ r n  à sable drairik 
raison d~ Id ~ ~ F I E I I I . ~ '  

(Ir niattrfaux arfi~lrux. 
I;ossp septiqiie + Filtre 

La liliere s r b i a  ioiulioii 
i sable non draine 

d e  la p c r i i i ~ d h i l i t ~ . ~ ~  
droit du projpt. Surface minimale 

conseilIfe > 2004 m' . . . . . . . . . . . .  

Faihlc en raiwii d'une sabledrailie i Saint-Jean le 

i 1 lsbitat isole : forte presence de 
F~omental 

nlai+riaux argileux Limiter les 
constructions rl venir 

1 
L i 

/ Contraintes d'habitat i Zoned'Ptude 
ou naturelles i ! 

- ..... ... - 
Faihle en raison d'une a sabir cirai116 

Charavant 1 labilit isolé frirlr. pr+sriiri3 de 
inati.nauï argl rur  Surface minimale 

j conseillée > ZOOn m' 

Filière adaptee 
Faisabilil6 

1,lnrink ri hir? i d i i  iit!B 

1 

L-~~ - ...... 

à sable drkiiiii. 

d e  rndtEnauk :try,ilcax 
I'usse septique t Filin* ! 

[a filiPre sera iunclion a sahle non draine i 
de  la perm@,thilit6au 

droit du projet. Surface minimale 
conseilIée > ZOOO m' 

. . . . . . .  



. . . . . . . .  .-p..----- ..... 

Attention : les filières évoquées ci-dessous snnt donnPes à titre indicatif en 
fonction des sondages réalisés lors du Schéma Général d'Assainissement; 

au pétitionnaire. - 

7 
elles n'engagent en rien la municipalité puisque le choix de la filière incombe 1 

--- ............. .- , .. 1 

4.2 Cas particulier de i'habitat isole 
20 sites ont été visitbs pour rt,pérer les contraintes de faisabiliti. d'um 
d'assainiçsemeiit autonorrie. 

Ces sites concerneni un habitat isolé susceptible d'etre réhabilite ; ils seraient 
~lonr c1assi.s consîructibles au PLU. 

En cc qui concerne l'assainisseinent autonome, il s'agit cle déterminer si les 
terrains ont la capacité rie mcttrt? et1 place le dispositif, en atialysant : 

i les rmplacements disponibles ; 

la pente pour permettre un écoulenicmt gravitaire optimal ; 

le niveau d'accessibiliti. du site pour des futurs travaux ou pour l'entretien, 
par exemple curage dm fcisses ; 

le type d'habitation du~]~tt>l noU5 avons faire ; 

les probl&mes hydrcilogiques potentiels. 

Not;l il n'a püs éM effcrtué de sondages de sol par site dans le cadre du dosskr, 

En liaison avec la phase 1 du Schéma Général d'Assainissement, nous pouvonî 
dire que le système filtre à sable drainé est la filiere la plus systématisée 
compte tenu du caractère imperméable des terrains de DIONAY. Toutefois, une 
pt.rniéabilit4 au delà de 10 mm/h donnerait la possibiiité dt- pouvorr mettre en 
plare une filière de type filtre a sable non drainé adapte à la prnitc, 

Si kt filière est cirainisi.e, il conviendra de trouver un milieu de rejet pour l'effluent 
traité (fossé; ruisseau). Ce dispositif est autorisisi. A titre ex<:eptionncl (Cf. arrEté 
~ i u  6 mai 1996) et est soumis à iles contrciles sanitaires (qualitfi du rejet). 

Emplacements 

Dans la majoritë des cas, les sites poss6dent une place suffisante pour la pose 
d'un assainissenient autonome dans le périmètre de l'habitat. 

La pente 

Au niveau des biîtiincmts, 011 ne recense aucune contrainte de pciite. 

SAPEGE 
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1.e ~>rnblènie se pnsr au delà ri11 ~hC.rimi.hc imin6diat de la ni?iison ou Li pentr 
peut attc~inclrt~ 15 à -O%, voir<, plus. II faudra alors 6tre vigilant r t  interdire 1111 

rlispositif non draine dans la ptmtr M)US peine de voir apparaïtrc, dcs résurgences. 

Accessibilité 

Le niveau d'accessibilité est important dans le cas de travaux ou d'entretien d'un 
dispositif d'asçainissc~m<mt. Pour la plupart drs sites, le ruveau rst rnalivais à 
m«vrbn, cn cause les voies d'accës i.t,iiit particulii.rc?nit.rit 6troite et sirlueuse. 

Les sites sont particulierement rliiticilcs d'acri.~ car ils sorit siturs cri altitude ou 
sur Ii, flan d'une collinr. Des travaux pri.alal.le seront parfois iiéccssaires. 

Compte tenu du caractère isolé de ces sites, nous pouvons conclure que les 
sites examinés ont la capacité d'accueillir un dispositif d'assainissement 
autonome, cn sachant qu'il faudra tenir compte du problèn?nie de la pente dû au 
relief mais aussi de la nature des sols d i r i  ù'optiiniser ail mieux le choix 
d'installation et donc de l'assainissement. 

1,'optimisation de I'assainisseinent passe par une 6tude particulièrt? uitégï'ant une 
analysc de sol et I'c!nsemble des corrtraintes et r iyues évoques ci-cleswis. 

4.3 Présentation des études complémentaires 
réalisées sur le centre village en 2007 
La taihle densité des habitatiims et le coGt du sc-finario d'assainissement  collectif^ 
ont cr~nduit la conmiune a envisager une solutic~n d'assainissemrnt non collt~tif 
sur I't!nsenible de son tvrritoin,. v compris le centre village. 

Par conséquent, une arialvse ptdologiquc et l'inventaire dm contraintes imt i.k 
r6ialists clans 11. cadrc d'une (.tude compl&mentaiw en 2007. 

En syntlièse, on distingue deux zones : 

4.3.1 Secteurs moyennement à peu favorables 

II s'agit des terrains à urbaniser à l'ouest du village et sous la maine (à partir 
di5 sondages des parcrlltts X0568, 3 3 6 3 ,  Nn43, N072h et NolH). 

1 .rs sols sont pru fav(vcirahles en raison de faibles p~~rmi..il.iliti.~ (< 15 mni/l~) 

Pour les parcelles 43 et 726 disposant d'un exutoire proche constructible 
à i'ouest du village), les eaux trait& seront dirigCes dans le fosd. Touti?f(ris, 
pour minimiser l'impact visucl ct sanitaire des rejets ti'~,aux traitivs, il peut 
ég~~lernent être eiirrisag6 (selon la configuration dc la parc<,lle) la création d'un 
6pm"dgc sur la parcelle pour diffuser les eaux traitbes. 



Pour les parcelles 568, 563, et 18, l'absence J'<,xut<iire ndturel conduit 2 proposer 
un anitiiagement compl&imentaire au filtre .;able dralni.. 

II s'agit de créer en si>rtii, du filtre à sable drainé, un $pandagr dans la couche 
su1>erficic4lc~ du tt,rrain (50 premitrs centimi,hi's). Les tranchees d'i.ptandage 
joueront It! rdle de tranrhi.t, de diffusion. 

Unr stdution variantp serait de creer un c-xutairc lusqu'au ruisseau de I'Essailli~n, 
prorhc cri contri, bas. 

En fonction de ccs iic~rinii:~, il est prCu-onid pour les menagement?; à venir les 
points suivaiits : 

Limiter la ii<~risificat~on des coiistructio~is pour ri.duire les éventuels rtjrtq, 
avec par cxcniplt., une surfacc minimale de 2 000 mZ par lot, 

AmOriager les terrains et les construrtions à vertu  pour implanter le 
dispositif dans la per~tc.. favorisant ainsi la possibilite de mettre en cpuvre 
des tranchées de dissipation, 

Aménager Ic*s terralns et les ninstmctioris à venir pour disposer d'un 
exutoire possible a la filière. 

- -. 
possible aussi de regrouper les maisons (2 à 3) pour créer une seule filière 

d'épandage &mensionnée en conséquence. Chaque maison conserverait ses 
propres prétraitements. Cette disposition nécessite de cadrer les questions 
d'entretien du dispositif mais permet de limiter la multiplication des filtres à 
sable et d'éventuels points de reiet. 1 

4.3.2 Secteurs favorables a moyennement favorables 

Il s'agit des terrains urbanisés situés au dessus de l'église (à partir du sondage 
sur la parcelle nofi51). 

11 s'agit pour La niajoïiti. ~ l c  Id I.(IIW de terrains dqà construits sur des lots de 
surface inférieure a 1 IX)O m2. 

Les resultats des sondagcls s ~ > ~ i t  favorables à la mise en m v r e  de dispositifs 
d'assainissc~ment autonome. 

La filime adaptk est le filtre à sable iicvn drain6 car Ir gravier est prescrit sur ce 
secteur (à confirmer pour chaque parc-elle lors d'un 6vcntuel projet de 
rehabilitation). 

Si toutefois les c«ntraiiitrs de place éîaient mis t.n Pvidence, les proprii.tairc.s 
ctevraitmt 1:nvisager des fili6rc.s c c ~ m ~ c t e s  avcr un exutoire (le réseau pluvial est 
proche au niveau de la mairie). 



PROGRAMME DE TRAVAUX 

5.1 Préambule 
L'analyçc des sccnarios d'assainissement etablis pour la Comniunc dc DIONAY a 
pour objectif de donner à la municipalit~! Urie vision d't.numble de la pr~litiqu~ 
d'ussainisscmc~rit a conduire sur Ir territoire cornmuiial. 

L>rs pr«positi<iiis de travaux &crites et chiifrées pour chuque x-hario s'appuient 
sur une ri~crrniiaissaiicc rie si& et sur des hypothèses techniclues de mis, en 
triivre du chantier. Ces propositions surit prescritces dans lit rapport de Phase 2 
ciu Sclifinia Gtrifiral d' Assainissemerit. 

'5  au hToiis avoris pr+'isci, au caç par cas, lcs contraintes liees aux travaux prvpcisi., 
contcxtc rnvironn<wienîal, ainsi qiie I'intérPt par rapport a I'iirhanisütimi actuelle 
et futur<,. 

1.t. i<)ût <' programme de travaiix ,, corrt~spond A un mût il'opération ; il int6gre le 
montmt des travaux, les i.tr~des (topograpliic,, maitrisr d'miivre, SE.. . )  et frais 
annexes (publicite, es~lais.. .). 



5.2 Synthèse des propositions 

5.2.1 Solution initiale 

La réflexion conduite pour I'assainissrimc?nt ccillectif sur DIONAY concerne, 
principalement la mi.w en teuvrr d'un systi?rne d'assainiçsrrnent collectif ,pe)iir le 
village et les mines urbanisabl<~s cn Friphérie du bourg. 

I,e détail des travaux est diu-rit c ~ t  chiffre en phase 2 du Çchéma General 
d'Assainissement. 

Nous ~ ~ r o p i ~ s o n s  ri-aprks la synthiw des caractéristiques et coûts dc cvs 
prnpositions de travaux. 

Le coGt total de crttc, ophatii>ii est don<- rstimi. 505 O00 6HT. 

5.2.2 Solution complémentaire 

A la demande de La muiiiçiyalité, une solution variante a i.tl envisagtk cn octobrr 
21N)b afin d r  limiter l'investissemrnt. II s'agissait de  r6duire Irs extensions vers les 
sNttxurs les plus 61nibm@s du village, 

Dans cettr siilution, le r6seau dc collcyte a éti. réduit 3 1200 1ni pour 20 
branchements e t  l'unit& cle traitement port.% à 80 EH. L'investisserncnt 
correspondant etait de 330 000 CHT (coi~t d'opération) 
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ELABORATION DU ZONAGE 

% Zonage « Assainissement collectif / Assainissement non collectif m 

Le projet de doiiage b b l i  sur le plan ci-joint fait r&féri?nce à la situation existaiite, 
aux 6tudc~j de sol pour i'assainissemeiit non cr~llectif (Phase 1 et aux propositi«ns 
dt: travaux d'assainissement (Pliasc? 2) compar(~s et chiffrivs lors de l'étude du 
Schéma Gi.n&ral d'Assainissement ; les cif~isions municipales ont permis de 
kaduire ces informations techriico-ivonomiques en zonagc n A.swinissement 
cr,lltwtif / Assainissement non collectif >, pli Innctiol~ des possihilitbs co~nmunales 
d'iiivcstissement et des priorités environncmentaltls, 

Nous rappelcins ci-après uii extrait dc la circulaire du 22 Mai 1997 relative à 
I'assaiiiisst?rnent non collectif : 

<c Ln rlulimitntion iles zoiirs ri.lctiniit de I'nsîuiiiiisu~tiirrrt mllrctif ou non collt.ctif; 
irid<~~ndriiiriiri~t~i it. fouir prucé~lirw iL pln~zifiaitic~ir ir~l~niiri~, pnr exeieniple rlriiis les 
coiiriirirnes rton dotirs rl'iiti jrlirii rl'r*rirptiorr tlcs sols oylhisihli!, n'rt pns polir e@t lit7 
?rtrilrtv ces zones ~r~nstrrrctiblt,~. Aiiisi, 11. rliis'*.~ru~tit rl'rrne z1i11e n i  mnr  rl'r~suairris~iii~~irt 
collectifn sinipkriwiif polir i.fj+t rlr ikikriiiiwr lii rrioifi~ ii'nssnitriswnietrt qui s r i f  n- te f~i i  
et rie put  urioir pcirrr i.fP't : 

'r ni d'iiiiiter rcri t~ititionnniw tk ri.nljsr I I ~ I P  instnllntion rI'nssniniss?ttrl~nt mi~firine ri 
Iri rt;glrnirtitnti~iri, rlriris k ci~s on 111 ilr~lt: rir. l ~ z ~ r ~ i i m n  rbrs tbcinslnictiotis ?si 
rriiti.r~eitrc ri lm rlntts rk rirïsertc iivs [innuIlri; pnr le résn~~ir t l ir~uii i i is~tt~eti t  ; 

i tri dr i-onstitiii~r irri riruif, piur les pmpriétriirrs rks ~mrcclles r:rinc:~.rnYrs r t  lps 
corrst~ircteitrs qr41 7+i(virrt~r~t 11 réirl;.wr rlcs i~p'rtifii~ris, 11 121tcfiir grirt~titer~u~itt I I I  
~Friiurti(?ti cks ( ~ ~ / I ~ ~ / I P I I K T L S  prblics d'i~suri~iissrtirnt nt'czsuiirrs ri Ietrr rfessertt.. 
Lus ~liprnw!s t~urres~xi~irlniites srimmrtées prrr In co1ln:tiriitr' n.sporisnhle doiinrnt 
lirir nit pic-nier~t rlr ctintributioiiç pnr Irs Nnr'ficiriires il'nirturisotiorrs tir, 
~~o-o,i.striiir~~, cr~tifoniit~ia~iit R 1'nrtir:lt: 1..332-6-1 du u,rL tir l'irrt~aniçrtu! ., 
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INTRODUCTION 

20 sites ont été visités pour repérer les contraintes de faisabilité d'un 
d'assainissement autonome. 

Ces sites concernent un habitat isolé susceptible d'être réhabilité ; ils seraient 
donc classés constructibles au PLU. 

On trouve ainsi sur le territoire communal: 

k Ville d'or : 1 site 

k Grande Grange : 1 site 

k Rafour : 1 Site 

> Mouyait : 2 sites 

> Château Renard : 1 site 

k Grand champ : 1 site 

k Saint Jean le Fromental : 3 Sites 

k Grange Saint jean : 2 sites 

k Charavant Sautinet : 1 site 

P Les Sarres : 1 site 

k Devant Dionay : 1 site 

k Chapponnay : 5 sites 

En ce qui concerne i'assainissement autonome, il s'agit de déterminer si les 
terrains ont la capacité de mettre en place le dispositif, en analysant : 

P les emplacements disponibles ; 

P la pente pour permettre un écoulement gravitaire optimal ; 

SAFEGE ENVRONWMENT 
A m o r  r nmi,, w R uus.uiu*n> v ~ a , i i  i x r  
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> le niveau d'accessibilité du site pour des futurs travaux ou pour l'entretien, 
par exemple curage des fosses ; 

> le type d'habitation auquel nous avons à faire ; 

> les problèmes hydrologiques potentiels. 

Nota: il n'a pas été effectué de sondages de sol par site dans le cadre du dossier. 

En liaison avec la phase 1 du Schéma Général d'Assainissement, nous pouvons 
due que le système filtre à sable drainé est la filière la plus systématisée compte 
tenu du caractère imperméable des terrains de DIONAY. Toutefois, une 
perméabilité au delà de 10 mm/h donnerait la possibilité de pouvoir mettre en 
place une filière de type filtre à sable non drainé adapté à la pente. 

Si la filière est drainée, il conviendra de trouver un milieu de rejet pour l'effluent 
traité (fossé ; ruisseau). 

1.1 Emplacement 
Dans la majorité des cas, les sites possèdent une place suffisante pour la pose 
d'un assainissement autonome dans le périmètre de l'habitat. 

1.2 La pente 
Au niveau des bâtiments, on ne recense aucune contrainte de pente. Le problème 
se pose au delà du périmètre immédiat de la maison où la pente peut atteindre 15 
à 20%, voire plus. Il faudra alors être vigilant et interdire un dispositif non drainé 
dans la pente sous peine de voir apparaître des résurgences. 

1.3 Accessibilité 
Le niveau d'accessibilité est important dans le cas de travaux ou d'entretien d'un 
dispositif d'assainissement. Pour la plupart des sites, le niveau est mauvais à 
moyen, en cause les voies d'accès étant particulièrement étroite et sinueuse. 

Les sites sont particulièrement difficiles d'accès car il sont situés en altitude ou 
sur le flan d'une colline. Des travaux préalable seront parfois nécessaires. 

1.4 Bâtiments 
II s'agit, pour la majorité, de sites comprenant des bâtiments anciens ou de 
patrimoine. Certains de ces bâtiments sont inhabités, s'agissant de hangars ou de 
fermes abandonnées. 

1.5 Hydrologie 
Aucun problème hydrologique n'est à signaler. A noter pour de rares cas, la 
présence de ruisseau en contre bas des sites entre 100 et 500 m environ, ne posant 
pas de problème particulier. 

SAFEGE ENViRONWMENT 
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1.6 Zones Particulières 

1.6.1 Risques de Glissement de terrain 

La commune de DIONAY est particulierement concernée par des risques liés aux 
mouvements de terrain. On répertorie 15 sites dont le niveau de risque oscille en 
entre faible (rg) et moyen (Rg) sauf une partie de la parcelle 452 du site 15 en fort 
risque (RG): 

-Sites en risque faible : 8,9,10,13 (en partie) 

-Sites en risque faible et moyen : 2,3,7,15,18,1 

-Sites en risque moyen : 4,5, 6,11,14,19, 20, 17 

1.6.2 Zone de protection de captage d'eau potable 

La réglementation impose une distance minimale de 35 metres entre le dispositif 
d'assainissement autonome et tout captage d'eau utilisé pour la consommation 
humaine. 

On note la présence d'un site (site n05) à proximité de captage d'eau dont il 
faudra accorder une attention particuliere sur la conformité des installations 
d'assainissement (actuelles et futurs). 

Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique, inventoriees 
par la DIREN RhBne Alpes. Il s'agit là d'un recensement de zones pour lesquelles 
l'écosyst~me présente un intérêt particulier et auquel des travaux pourraient 
causer des dommages. 

Selon le recensement 2001, la commune de DIONAY est concernée par une zone 
de type 1 : la «Forêt de Thivolet » et une zone de type 2 : le «plateau de 
Chambaran ». 

Selon le projet de rénovation (ZNIEFF rénovées provisoires), la commune de 
DIONAY est concernée par trois zones de type 1 : bois communal de St Bonnet 
et col de la Madelaine », << Ruisseau le Valéré », N Tête de Bassin du Furand » et 
une zone de type 2 : << Chambarans orientaux ». 

- 2 sites sont répertoriés dans la ZNIEFF a Forêt du Thivolet » : sites nO1 et 2 

- 3 Sites sont dans la ZNIEFF << Chambarans orientaux» : sites n016, 17 et 18 

Natura 2000 est un ensemble de sites naturels, à travers toute l'Europe, identifiés 
pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de 
leurs habitats, pour lesquels des interventions pourraient causer des 
dégradations. 
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La commune est concerné par une zone en Natura 2000 situé au Nord Ouest de la 
commune (au lieu dit : Les VaIliPres, les Rousses, les Sadière et les Dahes). Cette 
zone a pour appellation : 

«Etangs, Landes, Vallons tourbeux humide et ruisseau à &revis des 
Chambarants ». 

1.7 Conclusion 
Nous pouvons conclure que les sites examines ont la capacité d'accueillir un 
dispositif d'assainissement autonome, en sachant qu'il faudra tenir compte du 
problème de la pente dû au relief mais aussi de la nature des sols afin d'optimiser 
au mieux le choix d'installation et donc de l'assainissement. 

L'optimisation de l'assainissement passe par une étude particulière intégrant une 
analyse de sol et l'ensemble des contraintes et risques évoqués ci-dessus. 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : TABLEAU DEçCRIilïF DES SITES 

ANNEXEZ: PHOTOGRAPHIES DES SlTES ET REPERAGE DES 
FOSSFS ÇUR CADASTRE 

SAFEGE ENVIRONNEMENT 
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N- Conform&nent 
BU plan PLU 

3 

4 

7 

9 

11 

13 

14 

15 

17 

18 

Parcelles 

61 9 

661,662 

61 

558 

499 

303 

ancienne ferme nS30 
hangar n"89 

12et 125 

144 ferme; 143 hangar 

172 

Lieux Dits 

Grande grange Nord Est 

Ville d'Or Nord-Est 

Rafour 

Mouyait 

Mouyait 

ChAteau Renard (partie Sud 
Est) 

Grand Champ 

Abbaye Saint Jean le 
Fromental+ ancienne ferme 

Saint Jean le Fromental 

Salarie et Bonne Font 

Desserte 

routière 

VC 33 

VC 33 

VC 17 

VC 2 

VC 32 et CR 22 

VC 29 

VC 4 

VC 3 

VC 24 

VC 25 

Bâtiments 

Habitation + dépendance 

Habitation + hangars 

Ancienne Ferme 

Ancienne Ferme 

Ancienne Ferme 

Ancienne Ferme 

Ancienne Ferme 

Chapelle et Ancienne Ferme 

Grosse Ferme 

Ancienne Ferme 

Glissement 

de terrain 

Oui (rg+Rg) 

Oui (rg+Rg) 

Oui (rg+Rg) 

Oui (Rg) 

Oui (Rg) 

Oui (Rg) 

Oui (rg pour anicienne ferme 
et Rg pour hangard) 

oui pour ferme (rg) 

Oui (rg) 

Oui (rg) 



20 

21 

24 

27 

30 

46 

47 

48 

49 

50 

Grange Saint Jean 

Grange Saint Jean 

Charavant Sautinet 

Les Sarres Nord Est 

Devant Dionay 

Chapponnay 

Chapponnay 

Chapponnay 

Chapponnay 

Chapponnay 

185 

190 

456;457;466 

1 80 

452 

332;331 

337 

394 

373 

370;371 

VC 24 

VC 24 

VC 27 

VC 10 

VC 2 

RD 27a 

VC 20 

VC 19 

CR 15 

VC 18 

Ancienne Ferme 

Ferme carpentier 

Ancienne Ferme 

Ancienne Ferme 

Ancienne ferme+Hangar+ constructions neuves 

Ancienne Ferme 

Ancienne Ferme 

Ancienne Ferme 

Ancienne ferme 

Ancienne ferme 

Oui (Rg) 

non 

Oui (rg et sans risque) 

Oui (Rg) 

Oui (Rg pour parcelle 452 
Nord-ouest et RG Pour le 

Sud Est) 

non 

Oui (Rg) 

Oui (rg et sans risque) 

Oui (Rg) 

Oui (Rg) 



N" Conformement 
au plan PLU 

3 

4 

7 

9 

11 

13 

14 

15 

17 

18 

zones humides 

non 

non 

non 

non 

oui (dans PPE du 
captage du Furand) 

non 

présence rigole à 
moins de 1 Om 

présence rigole à 
moins de 1 Om 

présence rigole à 
moins de 1 Om 

Ruisseau à 400- 
500m 

Remarques 

bâtiment 

Bien placé, place assez bonne pour 
un assainissement autonome 

Bonne place pour un assainissement 
autonome 

Place très bonne pour un 
assainissement autonome 

Place moyenne pour un 
assainissement autonome 

Ancienne ferme avec peu de place 
pour un assainissement autonome 

Batiment ancien place moyenne pour 
un assainissement autonome 

bonne place pour un assainissement 
autonome 

batiment inhabité présence d'un 
cimetière, assez de place dans les 

champs autours 

Place bonne pour un assainissement 
autonome 

place bonne pour un assainissement 
autonome 

Presence(s) 

de fossé(s) 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

Pente 

0-2 ( habitation) à 
1 5 % (fossé) 

10% et plus 
niveau fossé 

(60%) 

15 (habitation) à 
30% (fossé) 

5 (habitation) à 
40% (fossé) 

5% (habitation) et 
plus niveau fossé 

(60%) 

0-5 (habitation)à 
30% (fossé) 

10 ( habitation) à 
15% (fossé) 

5 ( habitation) à 
30-1 0% (fossé) 

5 ( habitation) à 
15% (fossé) 

5% 



20 

21 

24 

27 

30 

46 

47 

48 

49 

50 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

oui à moins de 10 mètre 

5% (habitation) et 
20% niveau fossé 

5% (habitation) et 
40% niveau fossé 

5% (habitation) à 
30-50% (fossé) 

5% habitation et 
50% au fossé 

10% 

5% 

5% (habitation) et 
20-30% au fossé 

5 (habitation) à 
30% (fossé) 

5 (habitation) à 
10% (fossé) 

5 (habitation) à 
30% (fossé) 

non 

non 

non 

présence rigole à 
50m en contre bas 

Ruisseau à lOOm 

présence de rigole à 
5m 

présence de rigole à 
40m 

présence de rigole a 
30m 

présence de rigole à 
10m 

présence de rigole à 
30m 

ferme inhabitée mais assez de place 
pour un assainissement autonome 

bonne place pour un assainissement 
autonome 

Vielle ferme inhabité avec bonne 
place pour un assainissement 

autonome 

assez de place pour un 
assainissement autonome 

place assez bonne pour un 
assainissement autonome 

peu de place pour un assainissement 
autonome 

ferme inhabitée mais assez de place 
pour un assainissement autonome 

Grande ferme abandonnée avec 
bonne place pour assainissement 

autonome 

ferme inhabitée mais assez de place 
pour un assainissement autonome 

Vielle ferme avec place pour 
assainissement autonome 



Accessibilité 

Mauvaise accessibilité 

Mauvaise accessibilité 

Mauvaise accessibilité 

moyenne accessibilité 

tr8s mauvaise accessibilité 

moyenne à mauvaise 
accessibilité 

accessibilité très difficile par 
chemin et moyenne par voie 

communale 

accesssibilité moyenne 

accesssibilité moyenne 

accesssibilité moyenne 



accesssibilité moyenne 

accessibiiité difficile 

moyenne à mauvaise 
accessibilité 

bonne accessibiiité 

bonne accessibilité 

bonne accessibilité 

très mauvaise accessibilité 

Mauvaise accessibilité 

très mauvaise accessibilité 
(chemin non entretenu) 

bonne accessibilité 
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ANNEXE 2 r 
PHOTOGRAPHES DES SlTES !Tï REPERAGE DES FOSSES SUR CADASTRE 
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SITE Nol 

Lieu dit : Grande grange Nord Est Parceue: 6 1 Y 





SITE NO2 

Lieu di1 : Ville d'Or Nord-Est Parcelle: 661,662 



Site 2 



SITE NO3 

Lieu dit : Rafour Parcelle: 6 1 





SITE NO4 
I 

Lieu di1 : Mouyait Parcelle: 558 I 





SITE NO5 

Lieu dit : Mouyait Parcelle: 499 





SITE NO6 

Lieu dît : Château Renard (partie Sud Est) Parcelle: 303 



Site 6 



SITE N O 7  

Lieu dit : Grand Charnp Parcelle: ancienne firme n030 hangar n089 





SITE NO8 

Lieu d a :  Abbaye Saint Jean le I:mmental+ ancienne ferme Parcelle: 12 et 125 





SITE NO9 

Lieu dit : Saiiit Jean le Fromcntal ParceDe: 144 ferme; 143 hangar 





SITE NO10 

Lieu dit : Salarie et Bonne l:«ni Parcelle: 172 





SITE Nol 1 

Lieu dit : Grangc Saint .lean Porceik: 1 85 





SITE Nol 2 

Lieu dil : (iranyc Saiiit Jean Parcelle: 190 





SITE NO13 

Lieu dit : Charavant Sautinet Poreelle: 456;457;466 





SITE NO14 

Lieu dit : Les Sarres Nord Est Parcelle: 1 80 





SITE Nol 5 

Lieu d a :  Devant Ilionay Parceue: 452 





SITE Nol 6 

Lieu dit : Chapponnay Parcelle: 332;33 1 





SITE N O 1 7  

Lieu di! : Chapponnay Parcelle: 337 



Site 17 



SITE Na18 

Lieu dit : Chappunnay ParceIle: 394 
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I Site 18 
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SITE NO19 
1 

Lieu dü : Chapponnay Parceiie: 373 1 



Site 18 



SlTE NO19 

Lieu dii : Chapponnay Parcelle: 373 





SITE NO20 

Lieu dit : Chapponnay Parcelle: 370;37 1 



Site 20 
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Introduction 

Le présent rapport est établi dans le cadre des p rddures  prévues par le Code de 1'Urbanisme 
destinees A porter A la connaissance des communes les éléments a prendre en compte dans les 
règlements régissant l'occupation foncière de leurs territoires. 

II consfilue la synthèse des contributions dues à ce titre par la DRIRE Rh6ne-Alpes pour les domaines 
réglementaires relevant de son ressort. A l'exception des réglementations relatives aux ouvrages de 
produdion et de transport d'électricité', en particulier : 

- le Code de l'Environnement et ses textes d'application concernant tout particuliérement les 
établissements2 présentant des risques technobgiaues. les installations de stockages de déchets - 
et les sites carahérisées par une pollution des s&'suspedée ou établie ; 

le Code Minier et ses textes dapplication relati i aux mines et aux sîockages souterrains : 

- les lois et règlements propres a certaines cathories d'établissements, d'installations ou 
d'infrastmctures, en particulier : certaines canalisations de transports de matieres dangereuses 
(hydrocarbures. produits chimiques, gaz combustibles). 

Il est établi au regard des informations techniques produites par les exploitants dans le cadre d'études 
imposées par la réglementation (&tudes des dangers, études de sécuriié, études relatives a la pollution 
des sols...), après évaluation par l'inspection. ou en application de textes et instructions issues des 
administrations centrales de tutelle, du moins dans les domaines dans lesquels il en existe. 

La nature des documents de référence est mentionnée chaque fois que cela a semblé utile à une bonne 
comprbhension de la problématique exposée. 

II est articule en trois parties. 

La première pattie récapitule la liste des activités, établissements, infrastmctures dont il est justifié de 
tenir compte. Elle renvoie a une premiere annexe constluée de fiches détaillées selon les catégories 
précitées. Ainsi et à titre d'illustration. chaque étabiissement A risque fait I'objet d'une fiche précisant, la 
nature des activités sources de risques, les phénoménes dangereux retenus pour le dimensionnement 
des zones a prendre en compte, la cartographie de ces zones. Les phénoménes dangereux a retenir 
sont récapitulés dans une fiche unique en debut d'annexe. 

La deuxième partie traite du cas particulier des servitudes d'utilité publique (SUP) ou assimilées qu'il y 
a lieu, le cas échéant. de prendre en compte. 

La troisième pattie fournit enfin des orientations ou édicte des obligations en matière d'occupation 
foncière acceptable dans les zones précédemment définies. 

Les tewtes de rbfbrence et les fondements de la démarche sont reportés en annexe 2 par catégories de 
problématiques (risques technologiques, canalisations, carrières. ..). ---- 

Cas particulier 

La commune de Dionay n'est concernée que par une concession minière. 

' Les observations éventuelles mncernant k s  ouvnges de produdion ou de transpori rï#edriciîe vous parviendront 
directement de la didaion de l'énergie. de I'eiecîricilé et du sous-sol de la DRIRE, sise a Grenoble 

Cenains biablissements réglementés au titre du code de l'environnement relbvent de la compétence de la DDSV. il convient 
d'interroger ce service pour ceanaiire les convainles qui leur son1 associees. 

PAC - Dionay 16/04/2008 page 3/10 
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î'" partie - dtablissernents, activités, infrastructures à i'origine de contraintes à 
prendre en compte en matière d'urbanisme 
Les détails relatifs a chaque item liste sont reportés dans des fiches en annexe 1. 

Mines 

Mines actives 

La commune de Dionay n'a pas de mines en activité. 

Mines arrbtées 

La commune de Dionay est concernée par une ancienne concession minière. II s'agit de la concession 
de a lignite r de a Dionay B dont le titre minier a été renoncé depuis le 27/03/1914. 

En l'état actuel de nos connaissances, le territoire de la commune de Dionay est impacté par d'anciens 
travaux miniers. 

Leur enveloppe et leur localisation est donnée dans la fiche descriptive en annexe 1 

Permis de recherche 

La commune de Dionay ne fait pas l'objet d'un permis de recherche. 
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9'"' partie - servitudes d'utilité publique 

Minas 

Concessions renoncées, retirées ou annulées 

Par décret du 27/03/1914 il a été mis fin A la concession de a Dionay s En conséquence. les 
se~itIIde8 16 découlant de la concession sont supprimées. 

PPRM 

Aucun PPRM n'est prévu pour le moment 
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3eme partii -orientations relatives a i'affectation des sols 

Mines : restrictions à I'occupation des sols pouvant résulter des anciennes exploitations 

L'existence d'une ancienne mine doit conduire à sa prise en compte dans le cadre de l'élaboration ou de 
la révision d'un PLU compte tenu des situations et phénomènes susceptibles de dbcouler de son 
exploitation passée. 

Les anciennes exploitations peuvent présenter des aléas. Ceux-ci peuvent être A titre indicatif les 
suivants : 

I I  Albas mouvements de terrain liés a des travaux souterrains : 

On distingue 4 grandes catégories d'aléas de mouvements de terrain lies aux travaux souterrains : 

- Effondrement généralisé : ce phénomene est dû presque exclusivement A des exploitations en 
chambres et piliers abandonnes, non remblayées et a faible profondeur. L'effondrement généralisé 
peut affecter les biens et. les personnes. Dans les zones exploitées par chambres et piliers 
abandonnés non remblayées, il est donc préconisé d'interdire toute construciion nouvelle. 

- Effondrement localisé : ce phénomene a pour origine la remontée en surfam de vides souterrains. 
D'anciens puits, d'anciennes galeries situées a faible profondeur ou des travaux réalisés dans des 
zones d'alfleurement de minerais peuvent présenter des risques résiduels. Lors de leur 
effondrement, le vide présent dans ces ouvrages peut remonter en surface et crbei un effondrement 
de taille limitée allant de 1 a 10 m. susceptible d'affecter les const~ctions. 

- Affaissement : ce phénomene est dû à des exploitations profondes. Le phénomene est le mème que 
pour l'effondrement localisé, sauf que le vide ne remonte pas jusqu'en surface car l'exploitation est 
trop profonde. Une wvene d'affaissement en surface peut apparaitre mais pas un effondrement car 
le phénomene n'est pas "cassant". Les conséquences sur le bâti sont alors des fissures plus ou 
moins importantes, en particulier dans les zones situées au bord de la cuvette d'affaissement car 
c'est dans ces zones que les const~ctions sont soumises aux mises en pente les plus importantes. 

- Tassement : le tassement est dû a des terrains meubles qui se compactent P nouveau. Ex : un terril. 
une zone avec des travaux souterrains éboulés, etc. C'est un mouvement de terrain de faible 
ampleur qui apparaît soR de lui-meme, soit lorsqu'une surcharge est appliquée sur le terrain. 

De manière générale, toute construction nouvelle est dbconseillée dans l'enveloppe d'anciens travaux 
souterrains connus ou supposes sans étude géotechnique préalable. 

21 Présence d'ouvrages débouchant au jour 

Des galeries non obturées (fendues) abandonnees peuvent subsister et constituent des vides proches 
de la suriace (risque de formation de fontis par remontées d'effondrement).. Au delà de l'aléa 
mouvement de terrain (d. 10. la pénétration peut y ètre dangereuse. 



e-08-2008  14:17 DE PREFECTURE 38 DRCL R 0-0476364600 P.08 

. . 

31 Écoulement et qualité des eaux 

La remontée des eaux peut provoquer des mouvements de terrain (cf i l )  Le réseau hydrographique a 
pu être perturbé par des affaissements miniers et des déverses ont pu apparaître. La qualité des eaux 
peut être affedée (eaux acides. métaux lourds ou autres) 

Vu. adopte et transmis 
Grenoble, le 16/05I2008 
pour le directeur et par délégation, 
le chef de la cellule risques accidentels 

le technicien supérieur principal 
de l'industrie et des mines 
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Annexe 1 : Fiches relatives aux établissements, ouvrages, infrastructures 

Annexe 1.1 : Fiches relatives A la concession minière de Dionay. 

.......... -, , .. .-.: , , ,, , !' -. ..>..->.. 

/RIRE 1 CONCESSION : 
WWE.AW€E DIONAY 

I . . , - .. ...... J 
Dtpsrlarai : ISmf 1 :iiiiiiiiii : HKk%LW 

-..-- .- . . - - - 
SIW~I~M : lll~ktP41:W h w 4 c  onk B jour: ZMU19V6 ' l ~ r n l i r i  &Ir. YI*L*I ;Yi)2l 

7 U U b ' i ~ .  : 
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- 
Annexe 2 : Fondements reglementaires 

Annexe 2.1 : Mines 

Les périmètres miniers relevant du titre II (recherches de mines) et du titre III (concessions) du code 
minier sont annexes au PLU A titre d'information en application de l'article R.123-13 du code de 
l'urbanisme. 

Servitudes 

Les articles 71 a 73 du Code minier permettent au préfet d'instituer par a r rW des servitudes 
d'occupation et de passage au profit de I'exploitant d'un titre minier portant sur des terrains situés à 
I'int6rieur ou, aprés déclaration d'utilité publique, a l'extérieur du pbrimbtre de la concession. Le décret 
no 70-989 du 29 octobre 1970 fixe la procédure d'instruction des demandes de servihides. Ces 
périmètres (servitude 16) sont annexés au PLU conform4ment aux articles L.126-1 et R.126-1 du code 
de l'urbanisme. 

Les servitudes sont destinées a permettre l'occupation de terrains nécessaires A l'exploitation de la mine 
et aux installations indispensables a son fonctionnement ainsi qu'au passage des personnes ou engins 
sur une bande de terrain d'une largeur maximum de 5 métres. 

PPRM 

L'article 94 du Code minier prévoit la mise en œuvre par I'ttat de plans de prévention des risques 
miniers (PPRM) dans les conditions prévues aux articles L.562-1 a L.562-7 du code de l'environnement. 
Le décret no 2000-547 du 16 iuin 2000 aui se référe au décret n"95-1089 du 5 octobre 1995 relatii aux 
plans de prbvention des risques nalurels prévisibles précise les spécificités du PPRM par rapport au 
PPRNP. 

Les PPRM peuvent notamment imposer des mesures de non constructibilite, de conslructibilité 
soumises a condition ainsi que des mesures de prévention des risques miniers. 

Dès leur approbation. les PPRM valent servitudes d'utilité publique au titre de l'article L.562-4 du code 
de l'environnement et ils sont annexés au PLU en application des articles L.126-1 et R. 126-1 du code de 
l'urbanisme. Les dispositions d'un projet de PPRM rendues opposables sont également annexées au 
PLU conformément A l'article R. 123-14. 

Courrier d'information des maires sur les aléas miniers résiduels (CIMAMU) 

En l'absence de risques résiduels miniers significatifs justifiables d'un PPRM, un Coumer Information 
des MaKes sur les Aléas Miniers Résiduels peut être fait au terme des procédures d'am& definitif des 
travaux. Afin de porter a la connaissance des communes les infonnations nécessaires a l'exercice de 
leur compétence en matière d'urbanisme, le préfet a pu communiqué aux maires des communes 
concernées des plans de la surface repérant les zones d'anciens travaux et ouvrages miniers. 
II leur a été demande de conserver ces informations et de les utiliser dans le cadre de l'exercice de leurs 
compbtences et notamment lors de l'élaboration ou la révision des documents d'urbanisme. 



DE L A  COMMUNE O E ST-APPO1.INARD 

Se.+n<:r  il^, 5 J m I E R  

L ' m  r t i i l  r icu t  ceil! 

le Cinq Janvier .- 
2 Ylngt hcures lc Consr)i Minripal rk wtte Comiriuric. r&giil~@enierrt 

rr~r~voriké ses1 riuirii air noinb~a prHSCri1 001 la Io! dms k lieu h,?bituel dc ses S B O ~ C B S .  

ruus la ~ 7 : ~ i i I e i w . ~  dc  M H ,  ~ I ( L A ) I   ad, 
Prt .sr~ i is .  M RS MARIN G. VIVIER JP. MATHON B. VIVIER A. 

SERWNNST GO. AVEIPIER R, et Mesdames VIVIER J. JOG'RDIW E, 
QIrnND fi. 
ABSENT i WANTIW Xarcel 

M H. VIVIER Jean-Paul 

PHANDON DES 

%UEES E3NELlERS 

5T DU BOIS. 
. - - - --- 

Kansieur l e  Maire piamsa au Conseil 
Uunieipal le mise hors service, avec oonsenration en 
secours, dea ressources en eau sUifmtBs : 

- Source 'RWiELIERShitué BW l a  commune de BESSINS 

- Saurce 'DU BOIS' sitube sur le commune de DIONAY. 

Il erpose les  ccnséquencee de ce choiœ t 

- 1 )  Les ea iu  provenant de oes resevwes 
na seront p l u s  utiliskea en N e  de lflimentatlon du rbseau 
'de disfribu+jon publiqu-. 

Ces masources devront Btre effeî t lvaent  
s&a&os du réseau public d'alimentation en eau potable 
par des moyens tachniquement appmpt4és. 

Cependant, rrll~s paurront a+*p r b u t Y i o & r  
en eucours, pendait une durkg àblaltda a i  de= - i . * m n * a n * ~ a  
exceptionnelles l e  nécesaltent ( des pénuries d'eau 
saisderes rkpetitives ne constitusnt pas 

mi=fMetaBP 

exceptionnelles). 
L~~ inetallafions seront maintenues en bon 



COYUUNL 
OdiLératiBn du Conseil Municipal du 5 JANVIER 96 Suite 

ST-APYOLINAIa, - 

- 2) Les pkrimbtres de protection, instaurks 
1 
! 

au titre de l'article L.X, du Gode de l a  SanG publique, et 
les presoriptions ou servitudes correspondantes seront 
maintenus. Notamsent l e  p blttt&tre de protection liam8diate 
fera l 'objet  dlun entretien régulier. 

- 3)  Le prvgrame dlsn&Lyse de l'eau de cee 
captages enga~é  dans 1s cadre du dtcret du j janvier 1989 
modifib sera modifié B l ' i n i t i a t i v e  de l a  D.D.A.SS. dés 
r4ceotion de l a  présente d&llbération, afin dlsssiirer un 
suivi minimum. 

Le bnseïl  Nunlclpal r 

- Decide l a  mise hors servlce e t  la conservation en eeeours 
des ressources citées air premier d i n k a .  

Fait e t  délibbré, en mairie, les Jour, m ~ i a  e t  an que 
desaus. 

Pour copie conforioe. 

Le Maire, 
Daniel WHI.AY. 
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............ ....... .....- 
Objci do In DClilrEntio~~ : ADANDON DEPINlïlP DU RILSSOURCD EN EAU 
I>FS'l'INliFS A l.A CXINS<>MMA'I1ON HUMAINE. 

Monsieur le M N I ~  nu ~ a t i s e i l  Mruiicipni ~'nbaiidai definirif p u r  
la onaon\n\nlion huiisnihe dail .-u-a cn eau suivomlce : - Solinçc " Dois" siri& sur l a - m i u n c  d e  DlONAY 
- Sr>iiroo " Rci~clic<s" s i i i h  eiir In wniriiivcdc RF-SSINS. 

I I  c x ( n . ~  Ick mi60lnln qlli nlotivcnt OEIIC p m p i l i o n  : Ckfi RaUrtCfi I)<: 80ni 
plus utilides p u r  dinienter les nbonlits dc ln eoiimiiuie cnr de cayacitCs innifisantes 
el do niauvR1scs qiidii6s. 

II G.~>OSC 10% ~<>o.&ji~t.rrak do u; clroir : 
-im Caus provonani dc cos RssoiiTocs no poiirroni p~iis etro uiili* on vuc d~ 
I'aliireiiinlioii dii -11 de disuibuliai publiqiie. 
-Cos rcssoiiroos dcvinnlC;lrc c ~ ~ l i v c n i c n l  sSpR&s dii rÇsontr piiblic d'nlimmlalion m 
cm, ~~A*l*lc lmr & ilinyens t ~ ~ t i i ~ l ~ u i i m i i  al?li<vlbi';<Sn. 
-Les périiiibrirs de p1'0tectioi1, iiinniir&s, na titre de I'miicle L.1321-2 du d e  de la 
SNRC publiqiio, et les prmriptimis ou servitudes co~sesl>oiulnii~as remni lev6os. 
- Ins annlysca r6~lclonrcniniros rio I'FAii & oc8 enplrycs an&+cn ait liiro & I'ailiclcR. 
1.121-15 di1 d o  & ln saiil*' pI>Iiquc ~ciriiir supprini&s du  pmgmnuire annuel 
d'niinlysfs ii I'iriiiioiiva rlc In UI>ASS. des rbcc)>tioo dl; In p&wiie rl<Sli&mlion. 

Ap+s ~ l i l ~ r n l i o ~ i .  lc consoil mtinioiluil d k i d c  I'nhnndon dbiïnitif pour 
lu wiiu>r~~tiiniio~t huiiuiii~c des r s ï s o m  ç i l k s  au pieiniei. dinéa. 
Ln disooiiiicxiolr dri idsenu public e r n  e m t i v c  A faiipicr du ler Novanbrc 2iX)R. 

Aclc mnrlii oxd<ïili>i~c La  c o m i i i ~ i e  se gmde la p s i b i l i l t  d'utiliser ces muircs p u r  wdcr uii 
np& dAp6t ci> PidPcotiire 

~ ' I I I ~ ~ I ~ U I I  p u t  l ' & r ~ c ~ t l l u ~ .  

13 piiblicai~on, Pd1 cn hhinc,  lur jour, nnloia ci on quc dcssue. 

r .-A..'. . "i Pour coyie eoiironiie 

Vu pour être annexé à la 
délibération du Conseil 
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vu pour être annexé à la 
délibération du conseil 
Municipal d'approbation de 
l'élaboratio,~-$$~S valant 
P.L.U. En d a t e i ~ p  ; ' /.$ ~-; . @ m e  i ,, 
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RAPPORT GEULOGIQUE 
SUR LA SITUATION SANITAIRE 
DES CAPTAGES D'€AU POTABLE 
DE SAINT-APPOLINARD (1SEREI 

pah Rob& MICHEL 
GEoLogue A g n U  p o u  1' 1Aène 



26-08-2008 16:15 DE PREFECTURE 38 DRCL A 0 4 4 7 6 3 6 4 6 0 0  P. 03 

RAPPORT GEOLOGIQUE 

SUR LA SITUATION SNITAZRE 
V U  CAPTAGES D'EAU POTABLE 
DE SAINT-APPOLINARD IISERE) 

Ln commune de S e i i z t - A p p o e i f i m d  di6po6 e p o u  dan Q e U n ~ W a n  

e n  eau potable de deux g t o u p e s  de cap-tagea g t a v Û 3 . d ~ ~  : ce& d u  

R e n & m ,  4 h 6  d u t  la c o m m e  de # u ~ i n A ,  CU de La Cache 6i€ut 
à cheval a w  la c o m w e ~  de Dianay et de S d n t - A p p o f i m d .  Le pernien 

a pnacnté à'  phi^ ~ e @ . e s  du a n d y a u  nhgetiveo 6 U  Lee $an 
b a c t é h i e f i  ; t0~6 deux d o n t  a n i m e  en c o n d o W é  avec lu d A p u 4 i t h 4  
du D.2cnp.t CILA 1 5 . 1 2 . 6 7 .  

A ta demande d e  l a  U.D.A. de l l l beae ,  j e  me drud nendu d u h  

pbce  Le 1 3 . 1 0 . 8 2 ,  adin d 1 e d 6 e c t u m  l ' e n q u e t e  gboLogique et daniAaine 
w u c i L L t e  pon l e  Utmet p n é d t .  J ' W  acconrpagné pan M a m i u t  l e  
M&e d e  S a i n t - A p p o f i n ~ d  ex pm MonA,ieun PELERIN, T n g é n i e c ~ t  d LU 
U.V. A. 

A. C A V A Y  DES RENELTERS 

nge compohte un captage dupt 

11 ut pnnbabCe, 
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- 2 -  

Le captage compo e un dAairi en p o v e v l a  du Sud, U n p h n t é  

pMdee2Lement (ur pied du UA et prtodond de  1 m n u h n  à AOn 

&uée au iregivrd. Ce n donne un a h ë ~  d&bl d h U ,  alou que 

Pa majeme p d e  de t' $ phovient  pm adcens 1 du MCLU du negmd, 

ci murrie d'une a 



mnap xnva m 

a j  bxnmtyv xnv uo 

=w oifiap av 
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8. CAKAGES DE U COCHE 

IL A ' a g i t  de deur capma pirochu q u i  &entent queQued 
Zcahtd du deotelvc de La Coche. 

IiA 4 0 n t  A i t U t ~  AU l e  t&ohe  de l a  c o m m e  de Dianay 
en ~ i k e  d'une p m X e  et d u  b& q u i  t 'entouhent. La pente du vmant 

Ut a 6 e z  doilte. 
A une tm.taine de rnmu a t'amont &A 4 e g ~ d  de d h p h ,  on 

fiouve l e  wptage o u u t  qlLi c o n ~ i d t e  en une g d d e  de 7 a 8 m &ghe 

v e n ~  l e  Nond datu tu dabtes moeadAiques a 4.5 m de pnodandeiLir. 
Le decond câptZge de ~ u u e  à une dizaine de m h h u  d t'Eb.2. 

?L compode. a 4 . 5  m de pho&ndew, 4 &ni d i h i g é ~  l ' u n  v e g  l e  Ncild, 

deur v m  l 'En2 e t  l e  d e n n i e z  v a  Le Sud. 

La tempEn&we de4 d c v e u e b  venua d'eau étact d e  t"5 l e  

joun de nohe  uvidCte ce qui ut un peu iniéiùeuh à .&a tempé-e 

moyenne I9 '5)  d u  douhcth p ~ o d o r i d u  62uëeb 4 p a h d e  U d e  1 5 7 0  m l .  

Du point de vue A u m e  Le b a h i n  venaant, entiëxement 

boidE. ne wmpatcte auune m e  bptciaie de contamination. 
P a n  d e b u  lu eaux d o n t  pah6aiXement bcevLteb dam Led 

b a b h  m o h i n i q u ~ .  b l d  on ne dibpohe d'aucune analyse i lkente  : il 
4 W  donc nZcwdaite de domettre ce  captage nw andydpn de c o n ~ l ô t e  
aégtementaureb. 

Le* ouvwged de captage, bans étne en mauuaid BU. d d e -  

mie& à éthe .remis d nui, l e  captage o u u i  devant etne nuni d'une 6 ~ -  
metwre etanche. 
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Le phimt&te de pnorection immédiate englobeau L u  i h o d  ouvuges 

et d 'E tenha  d une v i n g u e  de mètiru de  et d ' w e  de4 deux negl~ldd de 
captage et à une   ne de mi.&ed à l'amont'. Cette zone devira éthe acquide pcvr 

& commune, d 5 i a t e  et en&tetenue h é g ~ ~ t U n d .  

Le phLm&e de potect ion m p w c h é e  ~'Etencha dl rn  La su- 
dace d e m r e  AWL l e  p ian  â 7/2000 qui bena dmppé d u  mheb donuLtude~ que 
d w  Led cab pngcédentd. 

C. CONCLUSION 

Bien que Le d é b i t  du d i v m  captage6 ne 6 ~ 6 & e  PU à ( 1 6 6 W a  

lu bedoin.4 de La c o m m e ,  ied puE~&ud L ' a v d g e  d'se gnav&ai.kes. 

Touiedoh, d i  la MclnicipLLté de S&-Appofiand d t i n e  Ces 
w ~enverc ,  L e u  mide en condovmtC avec L a  tïigLemoa&6 4 andahu deum h e  
+demeni n é f i é e .  eur p a h t i c ~ e a  gdce  aux m e d u n a  de phoxection ci- 
d a d u  indiquees. 

En ce q u i  concehne lu captnqu d u  ReneL iw .  4 4  p o w b h t ,  

compte tenu de4 c~naLtiorw hydhogéologiqued &oceQed, que ceh m e d u u  de po-  
teot ion lie ~ud,(CaeiLt p u  à a b d u e n  La po2ahXiZE  de L'eau et .qulun &&tmtnX 

bactéhicide 4 'avèse néce6,iaihe. 

TOTAL PAGECS) 07 
P.007 
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S. 1. D E S  EAUX D t  S A I N T - A U O I X E / S A I N i  3i'!jNET 
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P, tode4nea~ de GZalayie .  d .C 'Urc i~&~d i . t 2  
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S.Z. DES EAUX D E  SAINT-ANTOINE/SAlNT WNNET 

RAPPORT GEOLOGIQUE 

SUR LA SZTUATTON SANITAIRE 

DES CAPTAGES D E  SAIjVT-ANTOTNE ( I S E R E )  

Le5 capZagea qui aPi~iientcii-t g.ulv.Ltainenient Ca c o m t e  de Saint- 

A:7..tr.uie aljarLt ,révélé de3 -tL.ce5 de cc-nUvhindon bactéiLienne, Momieun l e  

P.té.5iden.t du S .  1. d e s  EUX )n'a demandé de phoctden à l ' znqué te  géoCogique 

e t  .nju.taiire ph&5 a i t e  p u t  'ee Dé&tat du 15.12.6f et la ChCincuee ininL5ténieLte 

du 1 0 . 1 2 . 6 8 .  

A c d  e66et je me J~ .tendu n u t  pCace Xe 3 . 5 . 8 3  en compagnie de 

A!. SUISSE, Adjoint au ,!laite de Su&& An.tcine,et de C I .  G T R O N ,  Fontninim. 

Cc: idi t io f i~  hydtogéclogiquw 

T o u î u  les dO?L:iZA exavin2e.b 4 e p..zéh emterx dat~!, d u  c c ~ ~ z W c m >  hychooio- 

Crg ique.5 andcgues,  à de,, d 2 . t d 5  ,c~12.5. C11 . )e .thcuve .?2, en e l l e t ,  d a ~ ~ 5  la v a t e  

" z ~ i i e  de., C o f i e s  m o b ~  +se, du 6n~-Dnu!~!uné".  

Le 5cc.k de ILL .zZg.Lori c.5.t ai e j < e t  cct~,-é ,OCLT le,, jo.unhtiom de Ca 

nc?a~.,c av:ocèi!c, .tepEsei:<Ze ici yc,: deux jaciz, p ~ ~ i i z c i w u x  : i la bba>z d&> .$ablu 

e: de,, aabCeux. 4 ~ n û n e ) ~ t  pe,W1Zzt.C&5 01 p e t s  ; au-dehhw, l a  m o m A e  c d -  
Lc~t rwc  $o.mtc de g d c t ! ,  EX de g.zn~,.izxh .téuvG> pah un ciment c d m o - ~ a b f - e u x .  

C r  d e . . ? i ~ i c . ~  ét~7;i.t jatquemmeiLt meuble, s0.i.t p m  ab~ence  de cime,&htion,  oit 

?a-L ctinsc;&c,i ~ e c o r d n i : e ,  on a i~i?c {crniction pc=it~gabee, .,wceptibXe de u n -  

d '  Ü~pc;irz,&ea ira eive.5 nqc~i j.? %?A bccLtentni;im, qu i  peu~'e)tî a j  S.[ell?l2.* J('LL.5 

$curie de ~ c ~ ~ t c i s ,  h a q u e  te., c o n L t i c t ~ 5  .tcpcg.w.pkique.6 Ce pemnettent. 

Dam .Le b e o t e ~ ~ r  qui ncu5 :::?uccc~~~c, Cc.5 ,,cuhcc henibtent d e  phbenxeir 

" ~ C c i i  u e  vE.tLtable fignc, nu con.ta;.t de, dcux j c . . U o a  rnoXn~nique.4 de pe,tmEab.i- 
4 .  L C ~ Z  d i  j je letu:!. 



1 quoique anbez edcac tu  , ,>ont d 2  botltze q '~ lh t i ,  n~htoLLf 6 ~ h  Ze @n bacté,~izbz, fa 

1 rnotase ,>ablew e é tnnz  un exceUetLt $û%tz. 

I Scuvent t 2 ,  I ~ O L L I I C G ~  t $ e U e h  ~ c i l t  ,~c~>qu$es ;-ml dzi, Ao,a)tlatiorii, d ~ ~ p e t -  

j h i u e U e 5  ( n a b Z u ,  sable,, m g i L e u x ,  z t c .  1 p-Lc~~ennnt  de Z'ntté,taticiz de Za mol&,- 

6e n o w  l ' a c t i o n  de5 agent5 nfiric,>p!zPiuquw.Lc~ ueri126 d1eari,pecl:, ~ i i j i u n ? > ,  doiveiu' 
I 

ê.he d o m   captée^ ii t ' a i d e  de ct~n-ii-u ~ C L L ,  ou muin5 .Longn. 
1 

al Ble,>~~te.~ de pmctectioii Xe.t&tc.zide 

Chaque capTage d c i t  ZL.te aLtouz2 d'une zone de p4oXectiun iimt:ZdLate, 

pnopniétt de Za coC2octiuLtE, cl6ti:.lie e t  .irti?>hciLTe à XclLt~, ac. t iui . t i , ,  iiauj 

ceUe5 nêce,.>la>.en à o n  erLttrtieiz qai  d ~ L t  i.fJLe f i é y ~ ~ ~ i è n e r n w t  ~ J W L E .  C a  

zonen .5oiLt i n d i q u i e . ~  eut'.tcLrge ,kt Le pZai! cadla5.tnd à 1 / 2 5 0 0 .  

De p h  d c ~  zone., d n  ,~.tctec.tici! .ta;?l~nochie doivent  é h c  étabCie.4 

6Uh L U  ,uL<ac&5 iiidiquée!, ei? bC2u bu t  .CL :?t;:it cadlaizkoL. Dail.) C O )  Z U I I C . > ,  q u i  ne 

- Z ' . i a ~ X W i c n  de c r u ~ a i L i c ~ u i w ,  .:Z.>citco&> ou dépüL5 d ' I iydnomtb~~red 
LiqctiU'e.., , de p h o d ~ u b  s,'tinuque> a ï  d '  eaux uii Ze.3. 



b l  Paotection ptorxz  dw cnp,tagr> 

LU aegafth 4cnt  en g?né..taL en bcri état, hm.< i n & c d i c n  pa*vti~di&te. 
Maeheu;tewettient di ne pa.5.5èder~t ppnr, de :oni)-m~tvneifl ":Xed5 4c-c.5", ce q u i  

e ~ t  g b i a n t  powt L u  opëa&on~ dJent.te.tieii. A~lcuri d'eux 11s po~.>2de de de.metLL.te 

éfanche et il ,ie.ta nécel4cLihe d ' y  trzmédiez Li? p h  .?apidenien.t p o h i b L e .  

cl Tempémtute de5 h c u h c e ~  

La .te/npé.tiLtuns des n c~~trce.4 exai:.biée.', devarLt ë.&e de 9" à 9 7 ,  cornp.te 

fenu de eeun d . t i t u d e  qui u m i e  de 525 ci. 550 rn et de Ç a  iaL~obi où le,> m e s ~ ~ t e ~  

ont é f é  e 6 6 e c t u f e ~ .  Del .tmpé,liatuh&5 pb15 jaibLe4 dénc-t2aon.t hc4.t L'inAS~ence 

de La .teiiipé.tatute exiéhielvre (ddininage à jnib.Le paa~awdeu.tl, ~ c 4 . t  Le m$!ange 

avec  de^ e u : :  d' ohicjine hupzzt j i . ~ i . . l l l e .  D G : ; ~  C u  deux cn.5 il y LI ~ i c h 4 i b i I X t @  de 
corttcuirination5. 

dl Débif de, AoCLtces (e.n L/mnl 

P a m i  [en nombneux .televén e d i ~ c t u a  par, Al. GIRON de 1 9 7 2  à 1 9 8 3 ,  

on perd citer L u  d é b i i ~  nriniiii@.uu eR iiiarC?iccur hcuvar~tJ : 

1 ' 2  Captages - . ,  f a  d z b d  l ~ ~ n b n d  i 1 
- i $ . l l . i Z  : I J . I l . T Z  : 

36 4 2  
d é b i f  nci~L~nnt . 1 t i . 5 . : 3  : 2 9 . 7 . ? 4  1 



Captage., de La Queue du F ~ ~ m r i d  

Ce gxoupe de 9 ceptayen e ~ - t  a.Ltué ~ L L Z  l e  . t m t i t a M e  de î a  comlne  de 

Dici?cy dmw t e  had-vheeoui du Fbtarid. Nuith te6 ercminmam de L'cunon.2 v m  . t lava%, 

eri ic . tLLi~ai~t  Le niun&~ahge adopté pst .ta V.D.A. 

CapAtge no i 

S.&!riénbt l e  coté d m &  de !LI b m c h e  e3t du F w n d  dam une zone 

b c L ~ i e ,  pet1 LU-de~~m du t: idi>eg, ce cap.tage e.ht ac.tue.Uemen.2 . inuULAé. 

Le cegand aeçc.Lt à - 1 , 6 U  rn un k a i n  ai ,gaovemnce du vehnarit (.t = 8"Y) 

e t  L L : ~  d ~ n i i i  pnn&eLe mi il~aheeg e t  long d'une . t teidnine d e  m è h u  tt = 7" 5 1 . 
Ce c ! z t i ~ i & ~  25.t  de t ou i e  Ev.idence i~i$Luencé j x ?  Le . t d . 3eau  comme en téntoigne La 

.te~ti~~itatu.v: et Le houbLe  de l ' e a u  r n  yéhiode pLuvieb5e. I l   ne^^ donc né ce,^- 

dz lv-p,!endire comp.?Etement ce rinain eX ,duhtorLt d e  canaLdm Le h t d a e n u  

5ut Ccr  l c n g u w  de t a ,  zone d e  p,ro.tectioii iniméiliate q i u  e&t à c t é ~  ivo-i.1 

p2mi d 1 ! 2300 ) ,  d e  ménie que l r i  zone de photection xapphochée. 

Ca~*.tc,5e II' 3 

S i tué  à 75 rn er:citcn 9 L ' s v d  du pi,écédeiit ALL? Le esté d.toÂ..t du vn.ttcr. 

du Frck:;.id, !ne& à uri :ucerd~ p k ~ 1 i  PScvP daiu 2e vzt5an.t. 2 h e ç c a  deux ct:aiïi-3 

ai :i:?isiic.:ice de ce  de.>ritiz..i e t  n b c c ~ t i ~ n r ! t  à - 1 m.  Len tenipéG~b?e.5 (8 '7  et 
8"  9 ) 5 . i . i ~ i  ~ ~ . % ~ t ~ c t ~ ; .  

LL cap.L~gs e5.t 5 i . t ~ i 8  daii~ u;ie p.:nL.tie, -AGILA zone d e  ptoCectioti im2- 

diL:?:. C:AL dr.uriZi,r dcr t - ,  Zt:e kt:-.bLic 3x.1 Zc 5i~;jcce ind iqu tr  s i u t  Pt p k n  

d 5 .  TC cn e J t  dc iii&!ie de La ~zpie  de ptc-teclioil kapp~ichée.  

Cx::t2gz 1:" 2 - 
Situé ir 7 5  m ii;:c.ihoii nu Sud Oue5C du p.tZcZdet~t dmw L'arigLe jo,.iiiiP pn.7 

i!a : L . L L ~ ~  U l a  ,jt:me ilckii:z: e t  gn,: :oi nc,itict di.tigZ uew Ce ~ c , . t d .  Le hegc~td de 

c.:;:C~?gr :>t dciiririé pm uii ,:ctsail.t .i, leri- te  nicgciiiic i:cci~pS pst u;i !?ncag:. 



I l  ,tzço.Lt uii cltain de 5 d 6 m de lcrigtrer~t di . t ig@ p e . t p a t d i d a i ~ e -  

iire~~t duc ,  Ce ve.uari.t, doit o b e i g n t e u i e i ~ ~ , i t  ptc(cnd.  

Tcu.tejo.Q 5.Ltunticn 5 u ~ L t a L t e  es-t e i m ~ v a i e  p a l  4ui.te de 2'1 pné~eiicz 

de bL tn i t  4uh  l e  drcvi;urge e t  m ~c.Winnge du aegrvrd, en l 'nbdence de zorre de 

p,totectiüri immédinte. 

hi devha en é.;clb&~ une 5wt l a  ~ ( ~ t 5 a c e  indiquée JLLI 12 i b n  fi 

1/2500, ( L i ~ . i  q ~ ' u n e  zcvte de pna.tec.tion tappnacliée. 

Captage na 7 

11 e s t  6 a u é  à 150 m e ~ ! v L w n  à l ' O ~ l e . 5 ~  du phécZdent, à l a  bnrr d'un 

p e - t i t  vaUontzemenl orrve.tt du :Uond nu Sud d n r ~  l e  w c t ~ f i ~ t  ri pente moyrii;ie q u i  

de.>ci?nd veb5 l e  FuhLznd, cii~tatarit de 100 m env i tan  au Sud. 

Le d.ta& di . s igé  daiw Z'nxe du v d t c t i  aborltLt à 1 m d e  p~ojovtdem. 

I l  e s t  ptobable q u ' a  e4.t eli p a t t i e  o b u é ,  c m  une zone niu,técagerue avec végita-  

t i o r i  Iiydtaplule Je a ü u c e  à l ' o i ~ o i i t .  S i  on a j a u t c  q112 l e  ,tegci.td e t  t e  vaGi!hinc- 

nient J e  t to<~ve i z t  urte p,-&.tir pacagée, ,,am mc[o ie  zcze de ptotecticii ,  

on v o i t  que la s i . t u d o r i  ,,arLt&te &inse Qo.tt 5 dénLtek, d 'autant  pbw q ü ' i l  

e d t e  une ttuziscn, poil.1 L'ivutruzt iiilrabLtEe, à 2 5  !ti 5 l ' D t .  

A nnri a v A ,  c c  ca,ptage dev,t& é&e hepni.5 eiztiG.iernent, ce qui 

ugmuUe,t lutsans d o d e  Le débi t  ( o [ i  v o i e  actu&aiieizt de 12 fi J 2  t/ii!;il r t  
~ e k n i e W ~ a L t  peut-ét.te de ..:enicntet t e  duUiznge. 

Le pé.&tnZ.tre de p.?ctcc.tic;i bnméctiate detirta .> 'Gte~zdte d u t  t a r i t  l e  val-  

toizii:l)ie;zt, j w  q?r 'nu ,, utiiet -ui -2 J L L ~  à b LiinLte dej bcL5 dcninoeX LI :?.ui.:iz. 

Ln zcr12 de ptotzn&icr. Z C : ~ ~ I O C I ~ ~ Z  5 ' é t ~ ~ i d r a  4 ~ ~ 1  &I sc~t$r,ce indiquée J U L  l e  :?en;! 
ri, 1!2330. 

Caiztnge i i O  4 

Ce caldnge c5 . i  - 5 . i t c r t  JLL' t e  ve,t.,n)zt g,uic!:e de -5.1 wntZée du Futa;;d 

à 80 rn ei1v.i-wiz ri, C'E.5.; d r ~  c q ~ t n g e  i l 0  5 qu' . i l  dot!~iiz: de 20 !il e~zr'Ltari. A L - ~ C J J U ~  

, ~ ' é t P v e  uiî k l u . 5  à jo t i c  pc,r.t: c.t bcL,Z. 

ic ' t e g ~ t d  .?:<ci t ri - d ,  i I I I  di? p,tojorid.:~t,t : 
- 0 . .  - uii CCU-d dtaiii  p c . t : : c i i ? i ~ [ r . l a ~ ~ ~  ~ J L  ve.t,,aii.t i.t = Y I 1 ;  

- un d t a i r ~  1~a:atZèle mr txCu5 di:igcaii.t wew Il'm~icnt ( t  = 8'91 a h w  de1~t.1 

ob.tu,ti c~1.i uttc ~ o . i t 2  de 6cüyie  )~.tz,,e,i.te E. c r e ~ t ~ B ! t i C t z  QX ds.,ceitd acr Fbt«iti; 

- uii CL-aLii pntnZtPLr c c ~  taCx.5 5e di:ig?ai~.t vet5 T ' C ~ , ~ C ,  t cr~g de 2 5  n: e ~ ~ v i - ~ c i i  

Ii = 8 ' 9 )  cio1.t l e  d z b i t  :,A; dr Cci;i Ce C EL LA irtil.ic.~t-,it iic.5 Ztc-id. 



Le bn.,ivi vz,r-,aiit, bc.L,<, ne pté3ente pa5 de caMe b [ ~ ë c * d 2  de 

c B i z ~ , ! ; ( i l ~ ; c r l .  LE pi,-Lii,@t,?e dc !~.;o tectiori .iiiim$diate a5t 4 u$ i.i,5a)%C ( uoLt p e n ~  à 

1 /250< 1 r,a65 en cez-tll:c e.5.t ev~.tiE tcment Z tte.j&.e. Pm n i L Z e ~ . 3  un chewiiii 

d:a,-c~.,  nu capffigLige &~V-LX é t j t e  an:ziiaqE 2 pn'Ltit cfu chemin du b a  e t  acquL.5 

CatJ&ge no 5 

Le .tcgn:d i,t ni.tuE en bo,rd~re mord du cher in  q ~ ~ i  b u i f  t e  Scnd 

du vnCteri du F L L ~ ~ I ~ .  

I t  keçc L t  , ut&e h cbriaLL5ntion en  ptovenmcc ce.5 captngeb 1 , 2 ,  

3 ,  ir c;iv.bcn 4 ai de ;::oionde~~t L L I I  dhain r~a.t&èee au vewalt t  e t  de d i , t igea~î t  

ve,u i 'a ,no~i t  .5u: 70 i,i. Ln -tet , i~é.mt~~ze de t ' e a u  ( 9 ' 1  ut corivc?nubte. Le déb i t  

e-5t d e  96 Slm~i. 
Le pë. tL~Ett , !  de ~ h o t e c t i o ~ i  inirnédide co.tte3pond à t a  pn,ic&e 

6 L 1 '  e t  5 c l ? & ~ l é e  e t  ~5s.d de pacage. ,5 C'La nEce3~nLte de . t eJa i ze  

c e t t e  c t6.tute e.t d ' it!tzn&.:e .tcute.& activi té .3 (r C'inténieu,r de &x zonc aiiz5i 
- : 

L -i dé L i f i~ i i ée .  
Le pé.utni.t:z de ,g.?otecticii , tq~:~,tccltie coctv&.ta t n  zone ,iii&quZe 

peu1 n 1 1 2 5 0 0 .  



capmge 11' 8 - 
Le negatd wt.n.&@ en  ple in  c:zmp à 200 m gnv>.on à l ' a v d  

C(U p t é ~ P d e ~ ~ - t ,  dmu l e  vehba~Lt a Saible perde q u i  4'ë.tPvr v e u  l a  b d e  

599 e t  ~ L Û  cornpohte pt&u et c ~ L e t i ~ t w .  

1C neço.Lt à - 3,20 iii de pao~oruictrn, un c t t ~ n  q ~ u  se d h i g e  p m d -  

CëCenlerLt rut veM& v a  l ' m o t L i  25 m de longueut. La tempehatmte 

de t 0 9  ut convenable. 

l a  zotze de pho.tectiotr .ùntnédiate covre~pand fi !a psh.icee2e 339 

doid b . ~ L L I J ~ c ~  w t  du5@,ante, ma,& l a  c e 6 b ' ~ e  ent à .ie$a,ihe, nectLs l c n  

po tcmx  cl' a q e e  existrult  encuhe . 
La zone de p o t e c t i c ~ i  m;q2,toc!1Be n'é.ten&n JLLI Ca nuicsace irufiquée 

d u t  t e  p h ) !  à f l 2 5 0 0 .  

Captage no 9 

Le mgami es t  AALE B 250 tn env.Lioti à. l ' a v d  e t  nu Sud 0~iw.t  du 

cap.'U~ge picBcédenC, au p i e d  d'ut1 p u %  r,epLi de tm&z h u t  de 2,6 m .  

Le dtdinnge nboutiX - 3,60 m de p&odondeu. st coinpo,tte un dhnin 

pe/r)~eiz&uùnChe au i l ~ j i a n t ,  &:ig de  3 rn i t  = 6 9 1  et L L H  &.ain p a t d è t e  au 

vm!a;u ' ,  long d e  5 m ,  dCsige vvrn L ' m o n t  [t = 8 ' 1 ) .  

Le hcgatd ut en m a u ï d  Lta t ,  en pLt icut ic , t  ,&a ~oUrte. 

Le ~~Lz i» i tL te  de p:c;terLicn &niZitiate ache. ; ,  b ~ o i i  cCLsturé. 

GLU A ' a ~ j - t e  at ~oninist du - 5 .  e ~ t  i;;51~56i~arLt e t  i-il.?a i- t tz  tteridu 

L L ; I  s;ie v.iiig.:&,ze de rc2&tt~ à L' moiai [vc-Lt p h r i  <', l i 9 5 0 0 1  . 

LZ IJ%!~ECZZ de p t ~ . t < i . t i ~ ) i  aap::.tcchée A 'é;e,iilta h t ~ t  ia JLL.L<UC 

,iiic!!:uie Lb*. CC pdail d 1/2500. 

l e  n ' q d  dc deux cri:?:age~ c i  I hl eizv.i,io~i i: ['WNli! ~ L L  Cc& d e  Ca 
,,= 2 . .. . . L . . L C ~ ~ t l ;  l e  t c t t i t o i t c  d e  l a  cciiu)auie de Uicririny, LU .Cietc &.t Gtc~lgc- 

ne(trc. 



Le cap.;a.ge naid heqa-Lt à - 3 rn de pno6onde~~h un drrain p&?pendi- 

culai.te au veh5arLt. 

Le captage ~ u d  heqoLt fi - 2,5 m de p o $ a n d e ~ ~ > ~  un &MR pan&èi?e 

m idun. 
Lv, deux h e g m d ~  , dL~-tnv& d e  7 5  m envincn, devnant é h e  xévL5E~ 

et muno d e  pa,Qe., étanche,. De ~ b - 6  l a  vidange du fiegond nchd ut cb~Atuée 

et l ' e u  e5.t en chatge.  Ori peut v c h  fi l a  ccaune de l n  légène ccntaminntion 

bactéhienne obneivée . 
ou pu i f id  d e  vue haiuahi,te, l e  ba5hin v e n ~ a n t  e ~ . t  indanne de c t u ~ ~ e  

~ p é u d e  de cun tawi i~~~t io t z ,  l a  phnL,ue dumitiaitie n'étaiif  pclJ p c q é e .  C e t t e  
ph&~Le co,~enporid à l a  pmceUe 65ti A 4 ,  phapuété de l a  conmiune d e  S a i n t -  

Aiztoine. E u e  c o u - C t u e  un exceUent  péhunèLke de pka-tection .&médiate ; 

rn&, ce demien  d e u m  Ltne huadernent dâ&é et iitteiidG fi .touteh acXiv.ité.5 

baud c e U a  néce5.saihe~ c i  hon eitttctieiz ( j ~ c l i a g e  de l a  pkaikie, d é b h ~ ~ ~ . , , , d -  

h g e  den abofid., d b s  xegn>rdA, e t c .  1 .  
Le pé'LimZtte de p.c~cectioiz -tappkcchée ~ ' é t e n d : a  5&2 zzane iizdLquC 

nwr Le p h  à I / Z j O O .  

1 1 captage., g . . ~ c i . ~ ~ L t e ~  q u i  ( ~ L L ~ I L ~ . ~ . A ~ P L ~  U I  &b i t  unLirutt de 2 2 4  ii 50d il/»tn. 

D ' U ~ I P  ~ C T C C ~ L  ~énétaC'1 825 <~?iv~?aje de capfige @rd  eii b ~ n  é t a t ,  !r~m:.? 

& dev.toid . t ~ e  titurti.~ irbLigatcLtemcvd de po&u é-taizc!zen. 

Pm a i L i e u t ) ,  Le, » 1 & 5 r ~ ~ a  d e  ,moXecüatt . t e~ tL ta .~ . ide  éiiumétéci 

c i - ~ M J U  et {.igu.rj_> silzt l e s  ~ Z ~ L A  6 J/2500 dev-tatLt L t t ~  hé&> éc.5, n i  l ' u n  

v?@b?A; IITCHEL, 
GCclcgiie Agtié p o r ~ t  il' TJ?.'.c 
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~ U F R  DE GEOLOGiE 
ET- DE MINERALOGIE 

S. 1. E, DE SAINT-AHTOINE - SAINT-BONNET 

SOURCES PUPART 

CCMPLEPIENT AU RAPPORT GEOLOGIQlJE DU 24.6.83 

Les deux captages PUPRRT sont situés, tYin&fans l a  pa rce l l e  658 A 4 ,  mais - . <  . 
dans l a  pa rce l i e  659  .R4; e t  l e  chemin d 'explo i ta t ion  f i g u r é  sur  l e  plan c a d a s t r a l  

n ' e x i s t e  plus.  

En conséqüence, l e  périmètre de p r o t e c t i o g  immédiate d e  c e s  captages 

correspond aux pa rce l l e s  658 e t  659 A 4 ,  p ropr ié té  de l a  commune de Saint-Antoine. 

La c l o t u r e ,  réparée depuis  1983, englobe l a  t o t a l i t é  de ces  deux p a r c e l l e s .  

L e  pkrimètre d e  protect ion rapprochée dé l imi té  s u r  l e  pian a 1/2500 

c i - j o i n t  s ' é t e n d r a  su r  l e s  pa rce l l e s  661  e t  h60p A 4 ,  ou t r e  l a  sur face  dé l imi tée  

en 1983. 

A Grenoble,? l e  % novembre 1993 

Robert MICHEL 

Hydrogéologue Agréé pour 1 ' 1çère 
en matière d 'Eau e t  d'Hygiène Publique 

-- 

!5. RUE MAURICE GIGNOUX - 3802 i ÛRE3OBLE CEDEX . FRANCE 
TELEPSONE :3j1 35 a7 26 43 - TEi-EX 980 134 F TELECOP!E (331 76 5 1 18 4 8  





SINDICAT INTEiICOKMUNAL DES EAU:: 

DE SAIXT-ANTOINE - SAINT-BONNET-DE-CdAVSGNF ( 7 8 )  

RAPPORT GEOLOGIQUE 
Vu pour être annexé à la 

SUR LA.SITUATION SANITAIRE délibhration du Conseil Municipal 

DES CAPTAGES DE LA QUEUE DU FURAND 
d'approbation de l'élaboration du 

A DIONAY 

Le SYNDICAT INTERCOMMUNAL'DES EAUX DE SAINT-ANTOINE INT-BONNET-DE- 

CHAVAGNE a décidé de mettre en conformité, par rapport aux réglements sanitaires en 

vigueur (Décret du 3.1.89 et Circulaire ministérielle du 27.4.90), la protection 

de ses captages dits de la Queue du Furand (Commune de DIONAY). 

Ce groupe de neuf captages avait faitll'objet de mon rapport géologique 

du 24.6.83, dans lequel avaient été définies les zones de protection immédiate et 

rapprochée. Toutefois on s'est aperçu depuis lors que la situation topographique de 

certaines zones de protection (captages 1 et 3) était inexacte ; p a r  ailleurs, il a 

été décidé d'abandonner le captage 7 à cause de sa mauvaise situation sanitaire ; 

enfin, devant les contaminations bactériennes constatées, les servitudes de protectioi 

doivent être revues et renforcées. 

Il a donc été décidé de faire appel à nouveau à un Hydrogéologue Agréé. 

Monsieur SARROT-REYNAULD, Coordonnateur des Hydrogéologues Agréés de l'Isère, agissan: 

à la requête du S.I.E. et par l'intermédiaire du bureau d'études B.E.A.U.R. chargé 

de la préparation du dossier de D.U.P., m'a demandé de procéder à cette enquête. 

A cet effet, je me suis rendu sur place le 19.1.93 en compagnie de MN. 

PHILIBERT, Président du S.I.E., LAMBERT, B.E.A.U.R., BONNET, Technicien Municipal, 

et BOFARD, D.D.A.F. 

Les documents nécessaires à la rédaction du présent rapport m'ont été 

communiqués les 13.1.93, 2.2.93 et 3.5.93 par le B.E.A.U.R., et le 28-5-93 Par la 

D.D.A.S.S. 

CONDITIONS HYDROGEOLOGIQUES CENERALES 

Les captages de la Queue du Furand sont situés sur le territoire de la 

commune de Dionay (sections B2 et C2), dans le haut-vallon du Furand, les uns sur le 

versant droit (captages 1 ,  2 et 3), los autres sur le versant gauche (captages 4, 5, 

6. 8 et 9 ) .  
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ffleurement exact des émergences 

aucun relevé géologique n'ayant 

', 

Sur un plan plus général, on se trouve 1; dans la zone des Alpes dénommée 

par les géologues "Zone des Collines Molassiques du Bas-Dauphiné". En effet, le socle 

de toute la région est constitué, sur plusieurs centaines de mètres d'épaisseur, par 

la molasse miocène. Elle est représentée ici par deux de ses faciès principaux : 

1 )  celui de la molasse sablo-gréseuse, formant la base et Pouvant atteindre 200 à 300 i~ 

d'épaisseur ; il s'agit de sables fins jaunâtres, quartzo-micacés, calcaires, parfois 

légèrement argileux, localement et irrégulièrement consolidés en grès sableux par un 

ciment calcaire, 

2) celui de la molasse caillouteuse, formant le Sommet et pouvant atteindre une centai- 
i ,. % 

ne de mètres d'épaisseur ; de nombreux de roches alpines dures (quartzites 

dominantes) s'y trouvent cimentés par une matrice sablo-calcaire ce qui donne des pou- 

dingues ; assez fréquemment, soit en surface, soit en interstratifications, ce ciment 

a disparu ou ne s'est pas mis en place, ce qui donne des niveaux plus ou moins épais 

de graviers sableux. 

Du point de vue hydrogéologique, ces derniers ont une perméabilité élevée 

et peuvent donc renfermer des réserves aquifères notables. Lorsqulils affleurent au 

contact d'un socle moins perméable (molasse sablo-gréseuse) ou imperméable (poudingue), 

les conditions sont réunies pour engendrer des sources. 

Dans le cas présent, on peut supposer, d'après l'examen géologique de 

surface, que les sources captées proviennent de ressources aquifères emmagasinées dans 

les niveaux de graviers sableux au contact de la molasse sablo-gréseuse sous-jacente. 

C'est la raison pour laquelle, ces sources se présentent en "lignes de sourcesu de 

part et d'autre de la vallée du Furand. Ces sources Peuvent également se superposer 

dans un même versant en fonction des alternances de poudingues et de graviers sableux 

aquifères : c'est le cas de la source 4, située à une altitude plus élevée (voir 
, , 

schéma hydrogéologique ci-dessous). , .. 

Enfin, il faut signaler que, Sur les des vallons descendant du 

plateau de Chambaran, comme c'est le cas du Furand, les molassiques miocène: 

sont fréquemment revêtues d'un manteau de colluvions plus ou moins solifluées, prcve- 

nant des argiles et des cailloutis pliocènes formant le du plateau. Ce r- -couvre- 



é t a n t  a i n s i  masqué e t  l a  c i r c u l a t i o n  a q u i f è r o  s e  p o u r s u i v a n t  à f a i b l e  p rqfonaeur  

dans  l e s  c o l l u v i o n s  pour donner  des  émergecces s e c ~ n d a i r e s .  C r ,  a f i n  d e  ne  pas  e x a ~ h r !  

l e s  t r a v a u x  d e  dégagement,  l e s  g i t e s  r é e l s  n ' o n t  pas  é t é  a t t e i n t s  e t  l e s  d r a i n a g e s .  

e x é c u t é s  à p a r t i r  du g î t e  s e c o n d a i r e ,  s o n t  d e  c e  f a i t  souven t  s u p e r f i c i e l s .  C'est l e  

c a s  pour p l u s i e u r s  d e s  c a p t a g e s  dont  il e s t  q u e s t i o n  i c i .  

C ' e s t  c e  q u i  e x p l i q u e  l e s  v a r i a t i o n s  de t e m p é r a t u r e  d e  c e s  s o u r c e s ,  soumi: 

du f a i t  d e  l a  f a i b l e  profondeur  du d r a i n a g e  à l ' i n f l u e n c e  d e  l a  t e m p é r a t u r e  e x t e r n e .  

C'est c e  q u i  e x p l i q u e  a u s s i  l e s  v a r i a t i o n s  d e  d é b i t  c o n s t a t é e s  ( v o i r  t a b l e a u  D.D.A.S.: 

en annexe.  
PlatCa 

Ckdw ba* 

Schéma hydrogéo log iaue  

- Z_S_ 

- - - -.- Y 
-- - - - ~Y- -- - 

C O N D I T I O N S  S A N I T A I R E S  C E N E R A L E S  

Le b a s s i n  v e r s a n t  d e s  s o u r c e s  d e  l a  Queue du Purand e s t  peu h a b i t é ,  l e s  

e x p l o i t a t i o n s  a g r i c o l e s  y  é t a n t  d i s p e r s é e s .  11 ne comporte  aucun é t a b l i s s e m e n t  i n d u s -  

t r i e l  ou a r t i s a n a l .  

En revanche ,  il e s t  en q u a s i - t o t a l i t é  occupé  p a r  l e s  a c t i v i t é s  a g r i c o l e s ,  

e s s e n t i e l l e m e n t  r e p r é s e n t é e s  pa r  d e s  p r a i r i e s ,  s o u v e n t  pacagées,  e t  a c c e s s o i r e m e n t  pi 

d e s  champs d e  c é r é a l e s  ( m a i s  en p a r t i c u l i e r ) .  Le p a r c o u r s  s o u t e r r a i n  d e s  eaux cap tée :  

é t a n t  en g é n é r a l  a s s e z  s u p e r f i c i e l ,  comme on l ' a  vu ,  i l  e s t  é v i d e n t  que  l e s  p r a t i q u e r  

a g r i c o l e s ,  s u r t o u t  l e  pacage du b é t a i l ,  j o u e n t  un r ô l e  n é f a s t e  q u a n t  à l a  q u a l i t é  

b a c t é r i e n n e  d e s  eaux c a p t é e s .  C ' e s t  pourquo i  t o u s  les c a p t a g e s  ( s a u f  n o  8 )  o n t  e u ,  e c  

1991 e t  92,  d e s  a n a l y s e s  b a c t é r i o l o g i q u e s  non conformes  ( v o i r  t a b l e a u  D.D.A.S.S. e n  

annexe) .  En revanche ,  l e  t aux  de n i t r a t e s  ( 6 , 8  mgIl pour l a  réun ion  d e s  c a p t a g e s  e n  

1992) e s t  f a i b l e .  



Il est par aillexrs évident que plus le captage est éioigné du gzte géolo- 

gique réel (où la filtration est tout à fait correcte) plus le risque de contaminatLir 

bactériennes etfou chimiques est in port an^ à partir d'infiltrations d'origine super- 

ficielle . 
Les eaux captées font donc l'objet d'un traitement bactéricide au réservoir 

(installation moderne en cours de mise en place le jour de notre visite). 

Il sera donc nécessaire de prévoir de sérieuses mesures de protection 

pour les ouvrages de captage (étanchéité, élimination des eaux de surface, etc.) et 

des drainages (protection territoriale). 

Nous examinerons tout d'abord chacun des captages et définirons sa zone do 

protection immédiate. Les zones de protection rapprochée et éloignée, qui seront en 

général communes à plusieurs captages, seront détinies plus bas. 

CAPTAGES 1 ET 3 

SITUATION ET DESCRIPTION 

Ces deux captages, distants de 75 m ,  sont les plus à l'amont et sont situés 

sur le versant droit de la branche ouest du ruisseau du Furand. 

Le regard 1, situé dans la parcelle B 676, reçoit i -1,6 m de profondeur Pa. 

rapport au terrain naturel : 

- un court drain en provenance du versant; sa température (9 '1 )  est correcte compte 

tenu de la saison où la mesure a été faite, par rapport à la température moyenne ( g 0 7  

des sources profondes situées à pareille altitude (550 m environ). 

- un drain parailèle au versant sur une douzaine de mètres4, puis bifurquant en diroc 
tion du versant sur 4 m environ. La température de l'eau ( 7 O 5 1  est de toute évidence 

influencée par des infiltrations du ruisseau qui est peu éloigné de son extrémité 

amont et qui s'écoule même à une cote suéprieure ; la turbidité élevée de l'eau, en 

période pluvieuse, confirme l'influence d'eaux d'origine superficielle ; il en est de 

même des variations importantes du débit (de 24 à 96 lfmn, pour les deux drains). 

* Cette longueur, comme celles des autres drains, sont données sous toute réserve, 
aucun plan d'exécution n'+tant disponible et aucun tringlage n'ayant été effectué. 



Si l'on désire conserver ce drain, il serait cpportun de lo reprendre aFin 

d'éliminer les venues d'eau dforigine superficielle ; il sera de toute façon nécessai 

de creuser le lit du ruisseau de sorte que le fil de l'eau soit à une cote inférieure 

à celle du drain. En outre on devra édifier tout au long de la limite amont de la zc~: 

de protection immédiate (voir plan à 112500) un mur de protection suffisamment solide 

et imperméable, empêchant toute communication du ruisseau avec le drain et toute incn 

dation de la zone de protection du captage en période de crue d'orage. 

Le regard 3 est situé à 75 m à l'aval, dans la parcelle 8 676, à un niveau 

plus élevé par rapport au thalweg du ruisseau que le regard 1. Il reçoit à - 1 m de 

profondeur par rapport au terrain naturel, deux drains courts dont un est perpendicu- 

laire, l'autre parallèle au versant. La température de l'eau (g02) est correcte. Les 

débits sont assez variables : de 18 à 7 8  llmn pour l'ensemble des deux drains). 

ZONE DE PROTECTION I ~ D I B T E  i 

La zone de protection immédiate (voir plan à 112500) sera commune aux deux 

captages 1 et 3. Elle s'étendra sur les parcelles B 599 (337 m2), 676 (2220 m2), 669 

(635 mZ), 670 (425 m2), 672 (390 m2) et 674 (30 m2), soit sur une surface globale de 

4037 m2. En outre, un accès ou une servitude de passage devra être   ré vu sur la parce: 
B 677. 

La zone ainsi délimitée devra être acquise en toute propriété par le S.I.E. 

clôturée solidement pour en interdire l'accès, et interdite à toutes activités sauf 

celles nécessaires à son entretien (déboisement, débroussaillage, fauchage) qui devra 

être régulièrement assuré, le mieux étant de la maintenir à l'état de prairie naturel: 

sans irrigation ni fertilisants, ni pesticides ou produits apparentés. 

En outre, les eaux de ruissellement du chemin d'exploitation dominant le 

site devront être collectées (cunette ou merlon de terre) depuis le carrefour situé 

à la jonction des parcelles B 302 et 279, pour être évacuées à l'aval de la zone de 

protection délimitée ci-dessus. 

CAPTAGE 2 

SITUATION ET DESCRIPTION 

Le regard 2 est situé à 80 m 1 l'ouest du regard 3, toujours sur le versant 

droit du vallondu Furand dans l'angle formé par le chemin d'accès aux maiscns B 640 

et 641 et le chemin d'exploitation dont il vient d'être question. 



11 recoit un drain de 5 à 6 m de longaeur dirio4 perpendicul=iroment au 

versant et donc assez profond à l'amont si l'on tient compte de la pente assez fcr:~ 

de ce versant, occupé par des pacages. 

La température de l'eau (9') est convenable, compte tenu de l'altitude. 

Le débit est relativement constant : de 8 à 12 l/mn. 

ZONE DE PROTECTION IEllMEDIATE 

Actuellement, comme je l'avais déjà signalé en 1974, les abords immédiats 

du regard sont piétinés par le bétail, avec de nombreuses déjections. Il n'est dccc 

pas étonnant que des contaminations bactériennes soient révélkes par le5 analyses. 

On devra donc établir un périmètre de protection immédiate ceinturant les 

parcelles B 600 (902 m2) et 678 (1607 m2), soit une surface globale de 2709 m2. 

La zone ainsi délimitée devra être acduise par le S.I.E., solidement clô:cr 

et interdite à toutes activités autres que celles nécessitées par l'entretien qui 

devra être régulièrement assuré, le mieux étant de la maintenir à l'état de prairie 

naturelle sans irrigation, ni fertilisants, ni pesticides ou produits apparentés. 

CAPTAGE 4 

SITUATION ET DESCRIPTION 

Le regard 4 est situé sur le versant gauche de la vallée du Furand, à 120 

environ à l'Est du captage 5 ,  qu'il domine d'une vingtaine de mètres. Au-dessus s'hl 

Un talus à pente fort et boisé dans sa partie nord. 

Ce regard reçoit à 4,8 rn de profondeur : 
- un court drain perpendiculaire au versant (température : 9"l); 
- un drain parallèle au versant vers le Nord Est,long d'une vingtaine de mètres (te: 
pérature : 8O9); 

- un drain parallèle au versant vers le Sud Ouest ,long d'environ 25 m (temp.: 8"9). 
Les températures ci-dessus sont assez en accord avec la température moyec! 

des sources profondes situées à semblable altitude (560 m environ). 

Le débit, qui est surtout fourni par le drain sud ouest, oscille entre 

21  et 72 l/mn. 



ZONE DE PROTECTION M D I A T E  

Par rapport à ce qui avait été délimité en 1983, on devra l'étendre vers Lo 

Nord Est et surtout vers le Sud.Ouest afin de gagner un secteur où la topographie 

permettra d'aménager un accès à partir du chemin d'exploitation qui Passe à l'amont i 

captage. 

Elle couvrira donc les parcelles C 374 et 373p pour une surface globale 

d'environ 4300 m2 (voir plan à 1/2500). 

La surface ainsi délimitée devra ëtre acquise par le S.I.E., solidement c?P 

turée et interdite à toutes activités sauf celles nécessaires à son entretien qui de: 

ëtre régulièrement assuré. La partie boisée située au Nord du captage pourra être 

exploitée sous réserve d'y interdire le stockage d'hydrocarbures liquides durant les 

chantiers. 
t 

CAPTAGES 5 ET 6 - 

SITiJATION ET DESCRIPTION 

Ces deux captages sont situés sur le versant gauche de la vallée du Furand 

de part et d'autre du chemin d'exploitation allant de la V.C. no 2 à la Queue du 

Furand. 

Le regard 5 est situé en bordure amont du chemin, dans l'angle nord de la 

parcelle C 368. 
l 

Il reçoit à environ 4 m de profondeur un drain légèrement oblique par 

rapport au versant et long d'une quinzaine de mètres. On notera que le drain parall: 

au versant,de 90 m de longueur, qu'on m'avait indiqué en 1983, n'existe pas d'après 

Monsieur BONNET : il s'agit en réalité de la canalisation d'adduction des captages 

1, 2 et 3. 

La température de l'eau est de g o ,  ce qui est normal. 

Le débit varie de 36 à 96 l/mn. 

Le regard 6 sst situé en contrebas du même chemin d'exploitation à 55 m 5 

l'aval du précédent regard. 

Il reçoit deux drains parallèles au versant,longs de 15 m vers le Nord Er 

et de 20 vers le Sud Ouest; ils se prolongent obliquement vers le versant, en pass: 

soiis le chemin, respectivement sur une trentaine et sur une quinzaine de ktres. 



Il é t a i t  impor tan t  de s a v o i r  si l a  s i r u c t a r i  p a r a l l è l e  au chemin é t a i t  une 

s imple  c a n a l i s a t i o n  d ' adduc t i on  é t anche ,  l e  d r a i n a g e  n ' é t a n t  a s s u r é  que pa r  l e s  brac-  

che s  o b l i q u e s ,  ou b i en  s i  t o u t  l e  système é t a i t  d r a i n a n t .  J r a i  donc demandé l e  10.1.:: 

que d e s  sondages s o i e n t  e f f e c t u é s  pour l e v e r  c e t t e  i n c e r t i t u d e .  I ls o n t  r é v é l é  ( l e t t r a  

du B.E.A.U.R. du 16.4.93) l a  présence  d 'une  d a l l e  d e  bé ton  de  10 cm d ' é p a i s s e u r  t o u t  

au l o n g  du d r a i n  nord.  A mon a v i s ,  une t e l l e  p r o t e c t i o n  ne s ' e x p l i q u e  que dans l e  c a s  

d 'un  dra inage .  

La t empéra ture  de  l ' e a u  é t a i t  de  8O9, c e  q u i  e s t  normal. 

Le d é b i t  du c a p t a g e  6 v a r i e  de  21 à 78 l/mn. 

ZONE DE PROTECTION IMKEDIATE 

S i  l ' o n  admet mon i n t e r p r é t a t i o n  c i - d e s s u s  ( d r a i n  e t  non c a n a l i s a t i o n  é t a n -  

c h e ) ,  il e s t  é v i d e n t  que l a  s i t u a t i o n  s a n i t a i r e  du cap t age  6  e s t  mauvaise,  puisque l o s  

l e s  eaux de  r u i s s e l l e m e n t  du chemin peuvent s ' i n f p l t r e r  dans  l e  d r a i n .  S i  on a j o u t e  

l a  p résence  de  b é t a i l  dans  l e s  pacages s i t u é s  à l ' amont  de s  deux c a p t a g e s  5 e t  6 ,  

on s ' e x p l i q u e  l e s  a n a l y s e s  b a c t é r i o l o g i q u e s  non conrormes d e  1991 e t  1992. 

A ins i ,  si l ' o n  d é s i r e  conse rve r  l e  c a p t a g e  6 ,  il s e r a  o b l i g a t o i r e  que 

l e  pé r imè t r e  de  p r o t e c t i o n  immédiate englobe l a  t o t a l i t é  du d r a inage  e t  p a r  conséquent  

l e  chemin a c t u e l .  Ce d e r n i e r  devra  donc être d é t o u r n é  à 5 m a u  moins à l ' a v a l  du 

d r a i n a g e ,  comme c e l a  e s t  e s q u i s s é  s u r  l e  p l an  à 1/2500 c i - j o i n t .  

La  zone de p r o t e c t i o n  immédiate s e r a  c o n t i g ü e  avec  c e l l e  du cap tage  5. Pour 

c e  d e r n i e r  e l l e  pou r r a  être l imitée,  du f a i t  d e  l ' i n e x i s t e n c e  d 'un  d r a i n  p a r a l l è l e  a u  

v e r s a n t ,  a u  s e n t i e r  ind iqué  sur l e  p l an  B.E.A.U.R. à 1/2500. 

En conséquence,  l a  zone de  p r o t e c t i o n  immédiate de s  c ap t ages  5 e t  6  s ' é t e n -  

d r a  s u r  l e s  p a r c e l l e 3  C 367 (2722 m2), 368p ( s u r  env i ron  1700 m2) et 335p ( s u r  e n v i r o r  

800 m2, c e t t e  d e r n i è r e  e s t i m a t i o n  comprenant l a  s u r f a c e  du chemin nouveau à c r é e r ) .  

Enf in ,  au  c a s  oh l ' o n  r e n o n c e r a i t ,  pour d e s  r a i s o n s  f i n a n c i è r e s  compréhens ib les ,  au  

détournement du chemin, l e  c ap t age  6  d e v r a i t  ê t r e  abandonné e t  l a  zone d e  p r o t e c t i o n  

immédiate du c a p t a g e  5 s e r a i t  l i m i t é e  à 25 m au  Sud Ouest du regard  5 ( t r a i t  t i r e t é  

s u r  l e  p lan  à 112500).  

La zone d e  p r o t e c t i o n  immédiate, q u e l l e  q u ' e l l e  s o i t ,  d ev ra  ê t r e  a cqu i s e  

par  l e  S.I.E., so l idement  c l ô t u r é e ,  ' i n t e r d i t e  à t o u t e s  a c t i v i t é s ,  hormis c e l l e s  

n é c e s s a i r e s  à son  e n t r e t i e n  q u i  devra  ê t r e  r égu l i è r emen t  a s s u r é .  



CAPTAGE 8 

SITUATION ET DESCRIPTION 

Le regard 8 est situé en plein champ, à 240 m au Sud Sud Ouest du regard 6, 

dans la parcelle C 339 qui appartient au versant droit, ici à pente très faible, de la 

vallée du Furand;le cours d'eau est distant de 220 m environ au Nord Ouest. 

Il reçoit à -3,20 m de profondeur par rapport au terrain naturel, un drain 

d'abord perpendiculaire au versant sur une très courte longueur, puis bifurquant à 

angle droit vers le Nord Est sur une trentaine de mètres environ. 

La température de l'eau captée (9O) est convenable, compte tenu de 

l'altitude (540 m environ). 

Le débit de ce captage varie de 9 à 6a llmn. 

ZONE DE PROTECTION I W E û I A T E  

Soulignons que c'est le seul des huit captages étudiés dont les analyses 

bactériologiques ont été conformes en 1991 et 1992 (voir tableau D.D.A.S.S. en annexe). 

La zone de protection immédiate existante correspond à la parcelle C 339 

d'une surface de 770 m2, ce qui parait suffisant. 

Rappelons que cette zone doit être interdite à toutes activités, solidement 

clôturée et correctement entretenue. Afin de faciliter cet entretien, il serait sage 

de prévoir un chemin d'accès à partir du chemin d'exploitation situé à l'aval, soit 

par acquisition, soit par servitude, par exemple en limite des parcelles C 338 et 340. 

CAPTAGE 9 

SITUATION Eï DESCRIPTION 

Le regard 9 se trouve à 270 m au Sud Ouest du regard 8, dans la parcelle 

C 318. L'ouvrage est bâti au pied d'un talus de 3 m de hauteur environ affectant le 

versant droit de la vallée du Furand. Ce versant est à faible pente et le cours d'eau 

se trouve à près de 250 m au Nord Ouest. 

Il reçoit à - 3,80 m de profondeur par rapport au terrain nature1,un drain 
perpendiculaire au versant et long de 3 m (température = B09),et un drain parallèle au 

versant, dirigé vers le Nord Est et long de 6 rn environ (température = 8'3). 

Le débit de ce captaqo varie de 6 à 24 l/mn. 



ZONE DE PROTECTION If-ûiEDIATE 

La zone de protection immédiate existant? correspond à la parcelle C 318 

d'une surface de 247 m2, ce qui est insuffisant. Je l'avais déjà signalé en 1983 et 

demandé une extension vers l'amont, à la fois vers l'ouest et vers le Sud afin de 

porter la surface de cette zone de protection à 1200 m2 environ (voir plan à If2500 

annexé à mon rapport du 24.6.83, voir aussi le plan cadastral à If2500 dit "BOSSAN", 

et le plan à If2500 joint au présent rapport). 

SI l'on désire conserver ce captage, cette extension devra être réalisée 

telle quelle, avec en outre un chemin d'accès à partir de l'une des deux voies proches. 

D'après les renseignements fournis par Monsieur LAMBERT (B.E.A.U.R), la 

parcelle 542 aurait été acquise ; malheureusement elle se trouve en dehors des limites 

fixées en 1983 et ne joue aucun rôle protecteur puisque située à l'aval hydrogéolo- 

gique. I 

La zone de protection immédiate indiquée sur le plan à 1/2500 ci-joint 

devra être acquise en pleine propriété par le S.I.E., solidement clôturée et inter-, 

dite à toutes activités, sauf celles nécessaires à son entretien qui devra être 

régulièrement assuré et qui sera grandement facilité par l'aménagement do chemin d'acci 

demandé ci-dessus. 

ZONES D E  PROTECTION RAPPROCHEE 

La délimitation des zones de protection rappprochée est indiquée sur les 

plans à 1/2500 et à 1/5000 ci-joints. Elles sont au nombre de quatre, les deux 

premières étant communes aux captages 1 ,  2 et 3 dTune part, et aux captages 4 ,  5 et 6 

d'autre part. 

Dans les zones ainsi délimitées, seront interdits, conformément aux régle- 

ments sanitaires en vigueur : 

- les constructions de toute nature, à l'exception de locaux à usage agricole et non 
polluants (type : hangars); 

- les épandages souterrains ou superficiels d'eaux usées d'origine ménagère et indus- 
trielle, et des boues de stations d'épuration; 

- les dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus et produits radio-actifs, et de 
tous produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux; 



- l'installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides, 
d'autres produits chimiques et d'eaux usées de toute nature; 

- les exploitations nouvelles des eaux souterraines; 
- le creusement et le remblaiement de grandes excavations; 
- l'exploitation des matériaux du sol et du sous-sol: 

Ces zones de protection rapprochée sont subdivisées chacune en deux sous- 

zones A et B : 

Dans les sous-zones 6,  certaines pratiques agricoles (pacage du bétail, 

épandages de fertilisants divers, de pesticides ou ~roduits apparentés, etc.) pourront 

être réglementées. 

Dans ies sous-zones A ,  ces pratiques agricoles pourront être interdites 

si elles sont la cause avérée de contaminations bactériennes etlou chimiques des eaux 

souterraines. ; 

Ces réglementations ou interdictions devront faire l'bjet d'une enquête 

de la Chambre d'Agriculture, en liaison avec les exploitants et les administrations 

concernées. 

ZONE DE PROTECTION ELOIGNEE 

Elle englobera tous les captages et le bassin de réception du haut-Furand, 

couvrant la surface indiquée sur le plan à 115000 et affectant le territoire des 

communes de DIONAY et de ROYBON. 

Dans la zone ainsi délimitée, les activités suivantes seront ainsi régle- 

mentées : 

- les constructions ne pourront être autorisées que si elles peuvent être munies d'un 
système d'assainissement autonome approuvé par la D.D.A.S.S.; 

- l'exploitation des matériaux du sol et du sous-sol ne pourra être autorisée qu'après 
étude d'impact et accord des Administrations responsables; 

- les dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus, et de tous produits et  matière^ 
susceptibles d'altérer la qualité des eaux, ne pourront être autorisés qu'après 
étude d'impact et accord des Administrations responsables, sous réserve d'une 
imperméabilisationtotale du site; 

- l'installation de réservoirs, dépôts et canalisations d'hydrocarbures liquides et 
autres produits chimiques toxiques, ne pourra être tolérée que s'ils Sont en confor- 
mité avec la réglementation en la matière. 



PROTECTION PROPRE DES OUVRAGES DE CAPTAGE 

Les ouvrages de captage sont en général en bon état, encore que pour 

quelques uns d'entre eux lamavonnerie soit localement à réviser. 

En revanche, dans la ,plupart des cas, les fermetures ne sont pas étanches 

et je conseille vivement de remplacer les portes métalliques par des capots de type 

Foug à joint étanche et à cheminée d'aération à chicanes. 

A l'intérieur des regards, les échelles en fer, génératrices de rouille, 

pourraient être. avantageusement remplacées par des échelles en aluminium. 

Les extrémités des canalisations de vidange et de trop-plein devront être 

munies de grillages fins et inaltérables, afin d'empêcher la pénétration des petits 

animaux. 
. ?  

Enfin, on prendra toutes mesures adéquates (fossés, merlons de terre, etc.) 

pour que-les eaux de ruissellement ne puissent atteindre les zones de protection 

immédiate et surtout les regards de captage. Pour les captages 1 et 3 ,  les mesures 

spécifiques à prendre à ce sujet ont été décrites plus haut. 

AVIS DU RAPPORTEUR 

Les captages de la Queue du Furand exploitent, du point de vue hydrogéo- 

logique, des sources en gîte secondaire, c'est-à-dire dont l'alimentation souterraine 

effectue un parcours terminal plus ou moins long dans des formations superficielles 

à faible profondeur, et ceci dans un environnement principalement occupé par des 

pacages et sans zones de protection dans la plupart des cas; il y a donc des possibi- 

lités d'infiltrations contaminées en provenance de la surface. 

Il n'est donc pas étonnant que la quasi totalité des analyses bactériolo- 

giques donnent des résultats non conformes aux normes, ce qui nécessite un traitement 

bactéricide au réservoir. Les mesures de protection territoriale et autres devraient 

amener à la longue une notable amélioration à ce sujet. 

Par contre, sur le plan chimique, les teneurs en nitrates sont faibles, 

en l'absence de cultures intensives sur le bassin versant. 

Ces huit captages fournissent un débit global d'étiage dë 143 llmn et un 

débit global maximal de 508 l/mn. Par ailleurs, ils présentent l'avantage d'être 

situés en altitude, ce qui permet une adduction gravitaire. 



En conclusion, i e  S.I.E. devra mettre i n  balance. ces avantages (g rav i t i ,  

bonne qualité chimique, débit non négligeable)  et l e s  in4:onvénion2e, surtout d'ordre 

f inancier,  de l a  mise en conformité d e s  périmètres de protection vis-à-vis des 

réglements sanitaires  en vigueur. 

A Grenoble, l e  17 juin 1393 

Robert MICHEL 

Hydrogéologue Agréé pour l ' I s è r e  
en matière d'Eau e t  d'Hygiène Publique 

. I 
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MAIRIE --- - 

Place du Souvenir Français 
Tel : 04 76 36 40 08 
Fax: 0476.364600 

E mail : mairicdionay@wanadoo.fr 

VU pour dtre annexé à la 
délibération du Conseil Municipal SERVICE DEPARTEMENTAZ. D INCENDIE 
d'approbation d e  l'élaboration du ET DE SECOURS DE L ISERE 

GROUPEMENT 1 
48, avenue Marcellin Berhelot 
BP 13 
38026 VIENNE CEDEX 

DIONAY LE 19 JUiN 2003 

Objet : Mises a jour des listes des potcaux d'incendie et des bouches d'incendie 

Monsiew, 

Veuillez trouver ci après état récapitulatif: 

POTEAUX D INCENDIE 

Nombre i 
1 Nouveaux 1 - 

-1 Devant Dionay 

1 1  1 Chemin de 1 'église 1 

l Pelaillon 

1 1 Le village 

1 1 Col de la madeleine 

1 chemin Salarie 
Veuillez agréer, Monsiew, l'expression 

dc mcs sincères salutations. 

Vous en souhaitant bonne réception, 
1 

1 St jean Le Fromental 
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DE L'EQWEMENT DE L'ISERE 
Service de 1'Urbanisme et de l'Habitat 

S W G  -Porter a Connaissance 
J 

DES SERVlTUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
Vu pour être annexé à la 
délibération du Conseil 

Etablie en : Novembre 2002 Municipal d'approbation de 
Commune no 145 DIONAY l'élaboration du P.0.S valant 

* A 1 " PROTECTION DES BOIS ET  FORETS SOUMIS AU REGIME FOREST1 

Références : 
-CodeForestier,articlesL 141,L 143,L 151.1 à L  151.6,Rl41.R143,R 1 5 1 . l à R l  
à 101) , L 342.2 (ancien art. 103), 
- Code de l'urbanisme, articles L 421.1, R421.38.10, R422.8, 
- Circulaire S/AR/12 du 12.02.74. 

Services responsables : 
Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt. 
Office National des Forêts 

Dénomination ou lieu d'apvlication : 
Forêt domaniale de Chambaran (partie) 

Actes d'institution : 
AM du 07/04/1981 

* AC1 * PROTECTION DES MONLTMENTS HISTORIQUES 

Références : 
-Loi du 31.12.1913 modiée et complétée parles lois des 31.12.1921. 23.07.1927. 27.08.1941, 10,051946, 
24.05.1951, 10.07.1962, 30.12.1966, 23.12.1970 et par les décrets des 07.01.1959, 1804.1961 et 
06.02.1969, 
- Loi du 02.05.1930 modifiée, article 28, 
- Loi na 79.1150 du 29.12.1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré enseignes, et décrçts d'application 
no 80.923 et 80.924 du 21.11.1980, 
- Décret du 18.03.1924 modifié par le décret du 13.01.1946 et par le décret no 70.836 du 10.09.1970, aniclç 
11: 
-Décret no 70.836 du 10.09.1970 pris pour l'application de la loi no 30.12.1966, 
- Décret no 70.837 du 10.09.1970 approuvant le Cahier des Charges Types pour l'application de l'article 2 de 
la loi du 30.12.1966, 
- CodedeI'Urbanisme, articlesL421.1, L421.6, L 30.1, L441.1, L441.2?L441.4et R 121.11, R 121.19, 
R 421.38.2, R 421.38.6, R 421.38.8, R 430.9 et 10, R 430.13 et 14, R 430.26 et 27, R441.12, R442.2, R 
442.5, R 442.7 et R442.13, 
- Décret na 77.759 du 07.07.1977 modifiant par son article 8 l'article 13 ter. de la loi du 31.12.1913 sur les 
monuments historiques, 



J - Décret no 79.180 du 06.03.1979, 
- Décret no 79.181 du 06.03.1979, 
- Circulaire du 02.12.1977, 
- Circulaire no 80.51 du 15.04.1980 

Services res~onsables : 
Ministère de la Culture et de la Communication (Direction de l'Architecture et du Patrimoine) 

Dénomination ou lieu d'au~lication : 
Chapelle du cimetière de Saint Jean le Fromentai 

Actes d'institution : 
Classé le 18/10/1910 

* AS 1 * INSTAURATION DE PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES E T  DES 
EAUX MINERALES 

Références : 
- Article L 20 du Code de la Santé Publique. 
- Décret no 89.3 du 03.01.89 mcdi6é par le décret no 90.330 du 10.04.90, par le décret no 91.257 du 07.03.91 
et par le décret no 95.363 du 05.04.95. 
- Circulaire interministérielle du 24.07.1990 
- Protection des eaux minérales art 736 et suivants du Code de la Santé Publique 

Services responsables : Direction Départementale des a r e s  Sanitaires et Sociales 

Dénomination ou lieu d'auplication : 
SIE St Antoine - St B nnet de Cliavagne 

Io) Sources?$u$du Furand (RG 17/06/1993) 
2') Sources pupart (RG 2410611983 complété du RG 09/11/1993) 

Communes de St Appolinard et Bessins 
3') Source du Bois (ou de la Coche) (RG 2211011982) 

Actes d'institution : 
1") DUP en cours 
2') DUP en cours 
3') Délibération de mise.hors service et conservation en secours en date du 05/01/1996 

* 14 * CANALISATIONS ELECTRIQUES (Ouvrages du réseau d'alimentation générale et des réseaux 
de distribution publique), ANCRAGE, APPUI, PASSAGE, ELAGAGE ET BATTAGE D'ARBRES 

Références : 
-Loi du 15.06.1906, article 12, modifiée par la loi du 27.02.1925, 
-Décret no 67.885 du 06.10.1967, 
-Loi n" 46.628 du 08.04.1946. article 35, 
- Ordonnance no 58.997 du 23.10.1958, article 60 modifiant l'article 35 de la Loi du 08.04.1946, 
- Décretno 67.886 du 06.10.1967, 
- Décret no 70.492 du 11 juin 1970, 
-Décretno 85.1109 du 15.10.1985, 
- Décret na 93-629 du 25.03.1993. 



SeMces resvonsables : 
National : Ministère de l'Industrie 

" Régionaux ou départementaux : 
< 50 kV DDE 

Distributeurs EDF etfou Régies 

Dénomination ou lieu d'a~plication: 
MT diverses 

* INT 1 * VOISINAGE DES CIMETIERES 

Références : 
- Code des Communes, article L 361.4 (décret du 07.03.1808 codifié). 
- Code des ~ommunes, articles L 361: 1, L 361.4, L 361.6, L 361.7 (décret modifié du 23 Prairial an XII 
codifié) et articles R 361.1, R 361.2 (ordonnance du 06.12.1843 codifié), R 361.3, R 361.5, 
- Code de l'urbanisme, articles L 42 1.1 et 421.38.19, 
- Circulaire no 75.669 du Ministère de l'Intérieur du 29.12.75, 
- Circulaireno 78.195 du Ministère de l'intérieur du 10.05.78, 
-Circulaire no 80.263 du 11.07 80. 

SeMces resvonsables : Ministère de l'Intérieur, Direction Générale des Collectivités Locales. 

Dénomination ou lieu d'aur>ti@ion : Cimetière communal. 






